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Présents :  

Président, ENNJIMI Saïd 

Président délégué, COMBARET Christian 

Membres : Mmes BARROT Pierrette, HEBRE Valérie, MM. AUGEY Claude, BASQ Stéphane, BOUDET Alexandre, BROUSTE 

Gérard, CARRARETTO Daniel, DANTAN Jacques, DEHEE Serge, FILHASTRE Hervé, FRADIN Karim, GAUTIER Jean-Luc, 

GOUGNARD Alexandre, GUIGNARD Daniel, LADRAT Bernard, LAPORTE FRAY Bernard, LEONARD Frédéric,  MARTIN 

Alain, MASSE Pierre, MATTENET Patrick, MIREBEAU Pascal, RABAT Luc, RASSIS Jean Marc, ROSSIGNOL Patrick, 

TINGAUD Pascal, WAILLIEZ David (représente le Président du district de la Creuse, Philippe LAFRIQUE). 

 

Assistent : Mmes SIMON Elisabeth, NADAL Marie-Laure, MM. GUIGUEN Jean-Charles (représente Jean-Louis 

DAUPHIN), Jean-Claude LARRIEU (vice-président du District des Pyrénées Atlantiques), Gérard LENOIR (représente J.-

François BONNET), ALLONGUE Jean-Paul, BEGA Henri, BOUARD Gilles, CASSAGNAU Dominique (Président UNAF 

Régionale), LACOUR Eric, LOPEZ Joël, OYHAMBERRY Philippe, RABBY Matthieu, VALLET Vincent. 

 

Excusés : Mme BOY Yvonne, MM. BONNET Jean-François, DAUPHIN Jean Louis, LAFRIQUE Philippe, LEONARD Joël, 

SAVIDAN Steve. 

 

 

Ouverture par le Président, Saïd Ennjimi 

 

Le Président ouvre la séance et souhaite la bienvenue à tous les participants ici réunis au sein du Palais des Congrès, 

dans le cadre du LFNA DAY. 

Il passe à l’ordre du jour. 

 

Intervention du Président Délégué, Christian Combaret 

 

Christian Combaret indique qu’en cette fin de saison, différentes procédures administratives et disciplinaires sont 

encore en cours. Il tient à rappeler, s’il en était besoin, que conformément au code du sport et aux règlements de la 

FFF, il est absolument indispensable que les élus n’interviennent en aucune façon dans les affaires en cours. 

 

 

Intervention du Secrétaire Général, Luc Rabat 

 

1/ Homologation  

Le Compte rendu de la réunion du Comité de direction du 14 mai 2018 est homologué à l’unanimité.  

 

2/ Annulation des projets de fusion suivants :  

Pyrénées Atlantiques : OLORON/HAUT BEARN 

Gironde : JS ST EMILION / ST SULPICE DE FALEYRENS 

 

3/ Nouveau Groupement de jeunes :  

District de la Vienne : GJ AVENIR 86 – avis favorable du district – validé ce jour 

 

4/ Candidatures Délégués Nationaux  

Les membres du Comité de direction valident les candidatures de Messieurs Philippe BARRERE et Fernand BOUZAGE 

pour la saison 2018/2019. Les dossiers correspondant seront envoyés à la FFF avant la date butoir du 28 juin 2018. 
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5/ Label Jeunes : Le Comité de direction valide les propositions de la C.R. Labellisation : 

 

En ce qui concerne les clubs nationaux, il est précisé que les clubs de Trélissac, Cozes, Libourne, Poitiers et Feytiat ne 

sont pas validés. 

 

Propositions Label Jeunes Elite : 

FC Girondins de Bordeaux – 500211 

Limoges Football Club – 550682 

Stade Bordelais - 500021 

 

Propositions Label Jeunes Espoirs : 

GJ Castetis Gouze ES Pyrénéenne - 581312 

Ent. Ussel - 519775 

FC Portes Océan 17 – 582371 

AS Mazères Uzos Rontignon - 524114 

FC de Rouillac - 546418 

FC Parentis – 530328 

JS Labouheyre - 530334 

JS Laluque Rion FC – 582261 

SAG Cestas – 525228 

FC Labrède – 505814 

Seignosse Capbreton Soustons FC - 581325 

Cosnac FC – 534037 

CA Rilhac Rancon – 520169 

CS Naintre - 506963 

US Vendeuvre – 507103 

FC Gantois – 533039 

CA Ribéracois – 517978 

Les Aiglons Razacois – 517977 

CO Coulounieix Chamiers – 516946 

ES Montignacoise – 507153 

FC Communes du Créonnais – 549494 

GJ Médoc Estuaire – 581310 

Ent. Grignols Villamblard – 553747 

 

6/ Evaluation des Ecoles Féminines de Football saison 2017/2018 : Le Comité de direction valide les propositions de la 

C.R. Labellisation : 

 

 

16 C.O. LA COURONNE 506940 EFF ARGENT 

16 COSQS ROUGE DE MANSLE 506967 EFF LFNA 

16 F.C. DE ROUILLAC 546418 EFF LFNA 

16 ANGOULEME CHARENTE F.C 552163 EFF BRONZE 
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16 MJC LOUIS ARAGON 580639 EFF BRONZE 

16 A.S.J. SOYAUX-CHARENTE 734317 EFF OR 

   

 

17 U.S. AIGREFEUILLE 500491 EFF ARGENT 

17 U.S. SAUJON 507070 EFF BRONZE 

17 F.C. PERIGNY 511566 EFF ESPOIR 

17 F.C. LEOVILLE 529271 EFF ESPOIR 

17 ENT. S. LA ROCHELLE 553245 EFF LFNA 

17 AVENIR SPORTIF DE LA BAIE 563775 EFF BRONZE 

17 G. J. FOOTBALLEURS EN COEUR DE SAINTONGE 581685 EFF ARGENT 

17 F.C. BRIZAMBOURG ECOYEUX 581766 EFF ARGENT 

17 FOOTBALL CLUB PORTES D'OCEAN 17 582371 EFF BRONZE 

   

 

19 ET.S. AIGLONS BRIVE 506980 EFF BRONZE 

19 ENT.S. USSEL 519775 EFF LFNA 

19 VARETZ A.C 524072 EFF BRONZE 

19 A. S. DE ST PANTALEON DE LARCHE 531523 EFF OR 

19 ASSOCIATION SPORTIVE MARCILLAC CLERGOUX 563730 EFF LFNA 

   

 

24 LES AIGLONS RAZACOIS 517977 EFF LFNA 

24 C.A. RIBERACOIS 517978 EFF BRONZE 

24 PRIGONRIEUX F.C. 524054 EFF LFNA 

24 U.S. LES COQUELICOTS DE MEYRALS 528308 EFF LFNA 

24 TRELISSAC F. C. 552085 EFF LFNA 
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24 ENT. GRIGNOLS VILLAMBLARD 553747 EFF LFNA 

24 BERGERAC PERIGORD F.C. 563716 EFF ARGENT 

    

33 ET.S EYSINAISE 505760 EFF BRONZE 

33 F.C. ECUREUILS MERIGNAC ARLAC 514831 EFF ARGENT 

33 U.S. LEGE CAP FERRET 552060 EFF BRONZE 

    

40 F.C. PARENTIS 530328 EFF BRONZE 

40 J.S. LABOUHEYRE 530334 EFF LFNA 

40 RACING CLUB DE DAX 554345 EFF LFNA 

40 SEIGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS F.C 581325 EFF LFNA 

40 JEUNESSE SPORTIVE LALUQUE RION F.C 582261 EFF BRONZE 

    

47 TONNEINS F. C. 518161 EFF LFNA 

47 A.S. LIVRADAISE 522271 EFF BRONZE 

47 AV. DE CAUMONT FOURQUES 529015 EFF LFNA 

47 AV.F. CASSENEUIL PAILLOLES LEDAT 47 549868 EFF LFNA 

47 G.J. LES DEUX RIVES 47 590699 EFF LFNA 

    

64 PAU F.C. 501681 EFF BRONZE 

64 AVIRON BAYONNAIS 505684 EFF BRONZE 

64 LA JEANNE D'ARC DE BIARRITZ 505689 EFF BRONZE 

64 AV. MOURENXOIS 518032 EFF LFNA 

64 ST. NAVARRAIS 518821 EFF BRONZE 

64 S.A. MAULEONAIS 522899 EFF ESPOIR 
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64 LES LABOURDINS D'USTARITZ 523568 EFF BRONZE 

64 F.C. LESCARIEN 530332 EFF LFNA 

64 U.S. ST PALAIS 531930 EFF LFNA 

64 F.C. GANTOIS 533039 EFF BRONZE 

64 ENT.S DE NAY VATH VIEHA 540446 EFF BRONZE 

64 ET.S. PYRENEENNE 545607 EFF ARGENT 

64 ESMAN 550698 EFF BRONZE 

64 ARDANAVY F.C. 580561 EFF LFNA 

    

79 THOUARS FOOT 79 507008 EFF BRONZE 

79 AV.S. ECHIRE ST GELAIS 515733 EFF BRONZE 

79 STE EDUC.POP. ST ROMANS LES MELLE 518323 EFF BRONZE 

79 F.C. CHAURAY 525269 EFF ARGENT 

    

86 U.S MELUSINE LUSIGNAN 507062 EFF ARGENT 

86 U.S. VENDEUVRE 507103 EFF ESPOIR 

86 U.S. MIGNE AUXANCES 507564 EFF LFNA 

86 ENT.S. DES TROIS CITES POITIERS 517415 EFF BRONZE 

86 U.S LA CHAPELLE BATON 521943 EFF ARGENT 

86 F.C FONTAINE LE COMTE 522182 EFF BRONZE 

86 F.C.  A.S.M. 580551 EFF BRONZE 

86 F. C. USSON DU POITOU L'ISLE JOURDAIN 582365 EFF LFNA 

    

87 A.S. AIXE S/VIENNE 500370 EFF ESPOIR 
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87 A.S. EYMOUTIERS 507210 EFF LFNA 

87 F. C. DES 2 VALLEE 525429 EFF BRONZE 

87 US FRATERNELLE FOOT 548823 EFF LFNA 

 

 

 

6/ Statistiques Licences de la saison 2017/2018 

 

Cf annexe 

 

 

Présentation des modifications à intervenir dans les Règlements Généraux de la LFNA, les Règlements 

Généraux Futsal, le Règlement Féminins, la Coupe Régionale U17 2018/2019  

 

Vincent Vallet fait le détail des modifications apportées aux Statuts de la LFNA (mises à jour qui font suite aux votes 

en assemblée fédérale le 17/12/2018) ainsi qu’aux divers règlements. 

   Cf annexes 

 

Les Etablissements Fouchy, partenaires de l’actuelle Coupe Régionale U15 Fouchy, seront sollicités pour accompagner 

la nouvelle et unique Coupe Régionale U17 qui sera mise en place sur le territoire, la saison prochaine. 

 

Concernant le FUTSAL, le Président indique qu’une caisse de péréquation sera mise en place afin d’équilibrer les frais 

de déplacement entre les équipes participantes. 

 

Il informe également les membres du Comité de l’envoi d’un courrier à l’ensemble des établissements scolaires 

accueillant une section sportive football afin d’obtenir des créneaux d’utilisation de leurs gymnases. 

 

 

Homologation des divers Statuts (Statut des Jeunes, Arbitrage, Terrains) et du classement Fair-Play,  Luc 

Rabat et G. Brouste 

 

 Statut des Jeunes (cf annexe) : 

La liste des clubs en infraction a été communiquée aux membres 

Gilles Bouard, DTR, rappelle qu’il est nécessaire et même obligatoire que les districts de la LFNA imposent un CFF3 

aux clubs évoluant en D1  afin d’être en conformité lors d’une accession au niveau régional. 

Cette mise en place devra être effective pour la saison 2019/2020. 

En tout état de cause, les obligations des clubs évoluant en D1 doivent être identiques à celles du championnat R3. Il 

est demandé aux districts dont les règlements ne prévoient pas ces obligations de bien vouloir modifier leurs 

règlements en ce sens. 

 

 Statut de l’Arbitrage :  

RAS – la publication officielle sera effectuée le 30/06/2018 sur le site officiel de la LFNA. 
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 Statut des Terrains : 

Le Président de la C.R. des Terrains, Gérard Brouste, cite les clubs dont le terrain n’est pas conforme aux obligations 

règlementaires. Les travaux étant en cours, un suivi des dossiers concernés sera effectué par la Commission. 

Il rappelle que la sécurité est un point essentiel de la règlementation et qu’aucune dérogation ne saurait être tolérée 

sur ce sujet. 

 

Suite aux derniers orages du début de mois dans les Landes et les Pyrénées Atlantiques, Claude Augey fait part des 

très gros dégâts subis par le terrain synthétique du club de St Martin de Seignanx et de sa difficulté à envisager la 

nouvelle saison en D1 sur ces installations.  

Le terrain synthétique du club d’Hasparren a également été endommagé. 

 

 Classement du Challenge Fair Play : homologué ce jour 

 

 Affectation des Arbitres pour la saison 2018/2019  

 

David Wailliez commente le document récapitulatif adressé à l’ensemble des membres du Comité. cf .annexe  

 

Il est rappelé que les arbitres assistants sur le championnat R3 devront être désignés par les Districts. 

 

Il est souhaité également que l’imprimé de demande de licence soit fourni sur place à chaque arbitre qui passe son 

examen afin d’accélérer la délivrance de sa licence s’il est reçu et permettre ainsi la désignation du jeune arbitre dans 

les meilleurs délais. 

 

Au sujet des arbitres candidats, Pierre Massé, Secrétaire Général adjoint, demande aux Présidents de districts de bien 

vouloir inviter leur Président de CDA à indiquer sur Foot2000 la catégorie « arbitre stagiaire » lors de l’inscription 

du nouvel arbitre. 

 

L’ensemble des homologations énoncées ci-dessus sont prononcées sous réserve de procédures en cours  

ou à venir 

 

* 

Homologation des classements de fin de saison puis des Accessions et rétrogradations  (seniors masculins, 

seniors Futsal et jeunes) - Luc Rabat / Daniel Guignard / Vincent Vallet 

 

De nombreuses inconnues à ce jour (situation du club de Limoges en seniors, club accédant en U19 Nationaux…) 

empêchent la confirmation de l’ensemble des accessions et rétrogradations. 

 

Bernard Ladrat, Président  du District de la Haute Vienne, s’interroge sur le niveau des équipes réserves du club de 

Limoges qui évolueront au niveau départemental la prochaine saison. Leur affectation dépend bien évidemment du 

niveau qui sera retenu pour l’équipe première. 

 

 

Homologation du Calendrier général Seniors masculins 2018/2019 

 

Après échanges en séances, des modifications sont apportées au document soumis.  

Cf. annexe 
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En tout état de cause, il est rappelé qu’en cas d’intempéries, le déroulement des matches de championnat est prioritaire 

sur l’organisation des Coupes Régionales. 

A ce sujet, il est proposé qu’un appel à candidatures soit diffusé dès le mois de septembre, afin de cibler 4 potentiels 

sites qui pourraient recevoir les finales de Coupes Régionales. Selon les équipes qualifiées pour les ½ finales, le site le 

plus adéquat serait retenu. 

Mise en place dès la prochaine saison de la Coupe des Vainqueurs de Coupes des Districts ou trophée des Districts. 

 

Finances - Gérard Brouste 

 

 Présentation du Budget prévisionnel 2018/2019  Cf. annexe 

Le budget prévisionnel est validé à l’unanimité des membres présents. 

 

 Validation des tarifs 2018/2019    Cf. annexe 

 Les tarifs sont validés à l’unanimité des membres présents. 

 

 Dette des clubs  

 

Avec l’accord du district de la Gironde, le Comité de direction valide le maintien de l’équipe de Bordeaux Chantecler 

Futsal en championnat R2 Futsal pour la saison 2018/2019. 

 

En tout état de cause, le maintien des droits sportifs pour tout club en difficulté sera conditionné par l’apurement de 

la dette auprès de la Ligue et du District mais également l’avance de 80 % des frais de la nouvelle saison. 

 

L’ensemble des membres du Comité -moins une voix- valident cette proposition. 

 

Si le Président du District de la Haute Vienne, Bernard Ladrat, est favorable au transfert des droits sportifs, il ne valide 

pas les modalités de remboursement de la dette proposées en séance. 

 

 

Clôture de la séance par le Président, Saïd Ennjimi 

 

Le Président clôture la réunion en évoquant le courriel adressé par M. Alain Lorenzelli à l’ensemble des membres du 

Comité de direction du district du Lot et Garonne et en fait lecture :  

« Bonjour à tous 

Je viens de lire le compte rendu du bureau (beaucoup de lignes sans savoir ce qu’il y a derrière) mais bon .... 

Par contre, il est inacceptable de lire la fin du PV, sur Miramont, et nos conseillers techniques car là si on n’a pas la chance 

d’être sur les terrains bénévolement pour le district on ne comprends rien de ce qui se trame. 

Je suis très en colère en tant que membre du CA de ne pas être officiellement au courant des « magouilles » ou « 

entourloupes » de la LFNA. 

Aujourd’hui, toutes ces manipulations bien instrumentalisés par le local aussi, mettent en péril le football lot et garonnais.  

On a une équipe technique compétente et sérieuse que l’on prend pour des « cons » et nous ne sommes même pas 

capables de défendre nos agents ni nos intérêts Lot et garonnais.  

Je demande au membres du bureau et aux responsables du district un conseil d’administration en urgence pour mettre 

sur la table tous les problèmes mêmes si je sais que le Président de la LFNA en sera au courant dans la seconde qui suit 

par SMS ou autre. 

Bien cordialement  
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Alain LORENZELLI » 

 

Le Président Ennjimi souhaite connaitre la position du Président du district du Lot et Garonne sur le sujet. Ce dernier 

lui confirme qu'il ne cautionne pas les propos de Mr Lorenzelli et qu'il suivra attentivement les conclusions de la 

commission de discipline du District. 

Le Président délégué, Christian Combaret, condamne fermement les propos de Monsieur Alain Lorenzelli qui ont été 

tenus à l’égard de la LFNA et de son Président et se réserve la possibilité de toute suite judiciaire. 

 

Concernant le dossier des Sections Sportives et notamment celle de Miramont, le Président rappelle que seule cette 

section, et sur l'ensemble du territoire, bénéficie d'un encadrement assuré par les salariés techniques du District.  

 

Si le Comité de Direction de la LFNA peut entendre que le fonctionnement de cette section a pu être spécifique durant 

de nombreuses années, il est indiqué au Président du Lot et Garonne que le district doit se conformer au 

fonctionnement général. L'encadrement des sections sportives doit être assurée par un technicien, ou plusieurs, 

extérieur au district. 

 

A ce sujet, Claude Augey propose au Président de rappeler à tous les districts les règles fédérales applicables aux 

sections sportives. 

 

Cette résolution est validée à l’unanimité par les membres du Comité. 

 

Il est fait demande au District du Lot et Garonne de se conformer à la règle générale au plus vite et de s'engager sur 

un calendrier permettant à un technicien extérieur au district d'encadrer cette section. 

 

Faute d'engagement clair et daté, le Comité de Direction rappelle au district du Lot et Garonne que les financements 

assurés par la Ligue pourraient être suspendus.  

*********************** 

 

Calendrier prévisionnel des évènements à venir :  

. Lundi 9 juillet à Puymoyen : réunion du Comité de direction  

. (Bureau à fixer durant l’été selon nécessité) 

. Samedi 1er septembre au Haillan : réunion du Comité de direction  

. Lundi 22 octobre 2018 : réunion du Comité de direction à Puymoyen 

. Samedi 24 novembre 2018 : Assemblée Générale Financière de la LFNA à Angoulême  

. Samedi 8 décembre 2018 : Assemblée Fédérale d'Hiver (suivie d'un déjeuner et du tirage au sort Coupe du 

Monde Féminine 2019) à Paris 

 . samedi 6 avril 2019 : Finales des phases départementales Festival Foot U13 Pitch 2019   

 . samedi 4 et dimanche 5 mai 2019 : Finales régionales Festival Foot U13 Pitch 2019 

 . samedi 15 juin 2019 : Journée Nationale des Débutants 

   

 

Fin de séance à 12 heures. 

 

 

Le Président        Le Secrétaire Général, 

S. ENNJIMI        Luc RABAT 



LFNA - Comité de Direction du 16 Juin 2018

Catégorie 2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

 Libre / Senior 54 443 53 444 -999 -1,8% 4 768 4 758 -10 -0,2% 5 372 5 159 -213 -4,0% 2 979 2 897 -82 -2,8% 2 039 2 005 -34 -1,7% 5 820 5 686 -134 -2,3% 6 001 5 894 -107 -1,8% 4 548 4 423 -125 -2,7%

 Libre / U19-U18 7 367 7 782 415 5,6% 557 610 53 9,5% 678 671 -7 -1,0% 361 373 12 3,3% 206 190 -16 -7,8% 720 804 84 11,7% 779 826 47 6,0% 453 523 70 15,5%

 Libre / U17-U16 9 271 9 270 -1 0,0% 641 616 -25 -3,9% 876 926 50 5,7% 450 457 7 1,6% 158 140 -18 -11,4% 917 880 -37 -4,0% 814 795 -19 -2,3% 604 602 -2 -0,3%

 Libre / U15-U14 11 363 11 797 434 3,8% 661 735 74 11,2% 1 150 1 119 -31 -2,7% 484 487 3 0,6% 191 182 -9 -4,7% 1 051 1 129 78 7,4% 942 1 032 90 9,6% 689 754 65 9,4%

 Libre / U13-U12 14 431 14 371 -60 -0,4% 881 874 -7 -0,8% 1 483 1 446 -37 -2,5% 560 572 12 2,1% 249 260 11 4,4% 1 327 1 272 -55 -4,1% 1 204 1 205 1 0,1% 879 832 -47 -5,3%

 Libre / Foot Anim. 42 881 41 008 -1 873 -4,4% 2 674 2 511 -163 -6,1% 4 186 3 960 -226 -5,4% 1 668 1 592 -76 -4,6% 703 636 -67 -9,5% 3 374 3 199 -175 -5,2% 3 271 3 184 -87 -2,7% 2 497 2 380 -117 -4,7%

 Libre / Senior F 3 868 4 232 364 9,4% 159 197 38 23,9% 185 203 18 9,7% 269 298 29 10,8% 355 345 -10 -2,8% 243 238 -5 -2,1% 442 481 39 8,8% 416 427 11 2,6%

 Libre / Autres F 7 154 7 409 255 3,6% 467 570 103 22,1% 668 666 -2 -0,3% 495 453 -42 -8,5% 234 219 -15 -6,4% 608 629 21 3,5% 772 875 103 13,3% 497 476 -21 -4,2%

 Foot Entreprise 1 356 1 256 -100 -7,4% 141 137 -4 -2,8% 92 49 -43 -46,7%

 Futsal 1 526 1 533 7 0,5% 66 58 -8 -12,1% 37 106 69 186,5% 42 43 1 2,4% 76 81 5 6,6% 378 406 28 7,4% 123 108 -15 -12,2% 51 55 4 7,8%

 Foot Loisir 4 508 4 477 -31 -0,7% 137 148 11 8,0% 46 44 -2 -4,3% 54 50 -4 -7,4% 100 128 28 28,0% 416 349 -67 -16,1% 45 44 -1 -2,2%

 PRATIQUANTS 158 168 156 579 -1 589 -1,0% 11 011 11 077 66 0,6% 14 681 14 300 -381 -2,6% 7 362 7 222 -140 -1,9% 4 211 4 058 -153 -3,6% 14 679 14 508 -171 -1,2% 14 856 14 798 -58 -0,4% 10 679 10 516 -163 -1,5%

 Dirigeants 19 583 19 703 120 0,6% 1 738 1 736 -2 -0,1% 1 656 1 627 -29 -1,8% 1 032 961 -71 -6,9% 623 608 -15 -2,4% 2 136 2 090 -46 -2,2% 2 050 2 059 9 0,4% 1 650 1 597 -53 -3,2%

 Dirigeantes 3 804 3 753 -51 -1,3% 368 357 -11 -3,0% 351 350 -1 -0,3% 227 237 10 4,4% 149 137 -12 -8,1% 288 286 -2 -0,7% 377 395 18 4,8% 252 251 -1 -0,4%

Educateur/Anim. 2 988 2 930 -58 -1,9% 236 198 -38 -16,1% 340 307 -33 -9,7% 223 202 -21 -9,4% 44 44 291 257 -34 -11,7% 260 236 -24 -9,2% 250 232 -18 -7,2%

Technique 812 867 55 6,8% 58 59 1 1,7% 84 75 -9 -10,7% 35 35 19 19 67 76 9 13,4% 62 67 5 8,1% 56 64 8 14,3%

Ayant Droit 1 211 2 598 1 387 114,5% 134 134 100 93 12 122 118 117

 Arbitre 2 374 2 251 -123 -5,2% 193 185 -8 -4,1% 200 183 -17 -8,5% 132 119 -13 -9,8% 72 67 -5 -6,9% 255 246 -9 -3,5% 212 208 -4 -1,9% 205 177 -28 -13,7%

 TOTAUX 188 940 188 681 -259 -0,1% 13 604 13 746 142 1,0% 17 312 16 942 -370 -2,1% 9 011 8 869 -142 -1,6% 5 118 4 945 -173 -3,4% 17 716 17 585 -131 -0,7% 17 817 17 881 64 0,4% 13 092 12 954 -138 -1,1%

Evolution EvolutionEvolutionEvolution Evolution Evolution Evolution Evolution

COMPARATIF DES EFFECTIFS LICENCIES - LFNA / DISTRICTS SECTEUR NORD

LFNA District 87District 86District 79District 23District 19District 17District 16
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Catégorie 2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

2016       
2017

2017       
2018

 Libre / Senior 54 443 53 444 -999 -1,8% 4 809 4 879 70 1,5% 9 179 9 020 -159 -1,7% 3 037 2 997 -40 -1,3% 2 303 2 357 54 2,3% 3 588 3 369 -219 -6,1%

 Libre / U19-U18 7 367 7 782 415 5,6% 533 558 25 4,7% 1 630 1 689 59 3,6% 435 457 22 5,1% 339 348 9 2,7% 676 733 57 8,4%

 Libre / U17-U16 9 271 9 270 -1 0,0% 529 615 86 16,3% 2 308 2 314 6 0,3% 588 565 -23 -3,9% 467 444 -23 -4,9% 919 916 -3 -0,3%

 Libre / U15-U14 11 363 11 797 434 3,8% 708 725 17 2,4% 2 998 3 074 76 2,5% 662 718 56 8,5% 542 586 44 8,1% 1 285 1 256 -29 -2,3%

 Libre / U13-U12 14 431 14 371 -60 -0,4% 906 879 -27 -3,0% 3 856 3 816 -40 -1,0% 866 902 36 4,2% 708 679 -29 -4,1% 1 512 1 634 122 8,1%

 Libre / Foot Anim. 42 881 41 008 -1 873 -4,4% 2 770 2 615 -155 -5,6% 11 515 11 001 -514 -4,5% 2 972 2 826 -146 -4,9% 2 158 2 040 -118 -5,5% 5 093 5 064 -29 -0,6%

 Libre / Senior F 3 868 4 232 364 9,4% 310 367 57 18,4% 822 899 77 9,4% 153 183 30 19,6% 241 233 -8 -3,3% 273 361 88 32,2%

 Libre / Autres F 7 154 7 409 255 3,6% 508 513 5 1,0% 1 571 1 598 27 1,7% 332 369 37 11,1% 289 270 -19 -6,6% 713 771 58 8,1%

 Foot Entreprise 1 356 1 256 -100 -7,4% 0 1 123 1 070 -53 -4,7%

 Futsal 1 526 1 533 7 0,5% 54 84 30 55,6% 583 486 -97 -16,6% 102 97 -5 -4,9% 4 -4 -100,0% 10 9 -1 -10,0%

 Foot Loisir 4 508 4 477 -31 -0,7% 46 43 -3 -6,5% 1 848 1 912 64 3,5% 75 77 2 2,7% 14 15 1 7,1% 1 727 1 667 -60 -3,5%

 PRATIQUANTS 158 168 156 579 -1 589 -1,0% 11 173 11 278 105 0,9% 37 433 36 879 -554 -1,5% 9 222 9 191 -31 -0,3% 7 065 6 972 -93 -1,3% 15 796 15 780 -16 -0,1%

 Dirigeants 19 583 19 703 120 0,6% 1 443 1 488 45 3,1% 3 972 3 974 2 0,1% 1 061 1 059 -2 -0,2% 823 885 62 7,5% 1 553 1 619 66 4,2%

 Dirigeantes 3 804 3 753 -51 -1,3% 446 409 -37 -8,3% 735 698 -37 -5,0% 233 211 -22 -9,4% 186 190 4 2,2% 230 232 2 0,9%

 Educ. Féd. / Animat. 2 988 2 930 -58 -1,9% 277 304 27 9,7% 523 519 -4 -0,8% 260 240 -20 -7,7% 80 85 5 6,3% 256 306 50 19,5%

 Entrain./ Monit. 812 867 55 6,8% 59 67 8 13,6% 235 241 6 2,6% 43 46 3 7,0% 23 27 4 17,4% 84 91 7 8,3%

Ayant Droit 1 211 2 598 1 387 114,5% 119 113 -6 -5,0% 105 289 184 175,2% 67 95 28 41,8% 75 55 -20 -26,7% 63 104 41 65,1%

 Arbitre 2 374 2 251 -123 -5,2% 201 184 -17 -8,5% 490 484 -6 -1,2% 106 110 4 3,8% 109 105 -4 -3,7% 193 182 -11 -5,7%

 TOTAUX 188 940 188 681 -259 -0,1% 13 718 13 843 125 0,9% 43 493 43 084 -409 -0,9% 10 992 10 952 -40 -0,4% 8 361 8 319 -42 -0,5% 18 175 18 314 139 0,8%
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LFNA
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District 24 District 33 District 40 District 47 District 64
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            01/06/2018 

 
 

TITRE 1 - VALIDITE ET BUT  
DES REGLEMENTS GENERAUX DE LA L.F.N.A 

 
 
Article 1 : 
Les Règlements Généraux de la Ligue ont pour but de préciser et d’adapter au niveau régional certains points particuliers 
des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 
Ils ne peuvent en aucun cas être en contradiction avec les RG de la F.F.F., qui s’appliquent à tous les objets non traités 
par les présents règlements. 
 
Article 2 : 
Toute modification aux présents règlements est du ressort de l’Assemblée Générale. 
Les clubs pourront proposer des vœux en suivant les dispositions statutaires mentionnées aux Statuts de la L.F.N.A. 
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TITRE 2 - OBLIGATIONS DES CLUBS 

 
 
Article 3 – Licences Dirigeants 
1/ Les clubs ont l’obligation de munir leur Président, Secrétaire Général et Trésorier Général d’une licence Dirigeant. Au-
delà de 60 licences, le club devra posséder une licence Dirigeant supplémentaire par tranche de 20 licences. 
2/ Tous les membres du club remplissant une fonction officielle ainsi que les accompagnateurs d’équipes de jeunes, 
féminines, seniors et football diversifié doivent être titulaires d’une licence de dirigeant qui sera mentionnée sur la feuille 
de match. 
3/ Les licences de dirigeant donnent droit à l’entrée gratuite au terrain sur lequel leurs équipes amateurs disputent une 
compétition officielle régionale ou départementale. 
4/ Les clubs qui n’ont pas satisfait aux obligations du point 1/ ci-dessus sont passibles d’une sanction financière par 
licence manquante dont le tarif est fixé par le Comité de Direction de Ligue. (Examen situation 30 Avril) 
 
 
Article 4 – Equipes Réserves 
Les clubs participants aux championnats Régionaux Seniors sont tenus d’engager à minima une équipe réserve. A défaut, 
le club est automatiquement rétrogradé en compétition départementale. 
Un forfait général de l’équipe réserve entraîne le défaut de l’obligation visée. 
 
Article 5 - Arbitrage 
Cette obligation relève des dispositions du Statut Fédéral de l’Arbitrage. Le présent article complète ces obligations aux 
niveaux régionaux et départementaux.  
La situation des clubs est examinée conformément au Statut Fédéral de l’Arbitrage. 
 
1/ Nombre d’arbitres 

• Championnat N3 : 5 arbitres dont 2 majeurs 
• Championnat R1 : 4 arbitres dont 2 majeurs 
• Championnat R2 : 3 arbitres dont 1 majeur 
• Championnat R3 : 2 arbitres dont 1 majeur 
• Championnat R4 (jusqu’à fin de saison 2017/2018) : 2 arbitres dont 1 majeur 
• Championnat Départemental 1 (D1) : 2 arbitres dont 1 majeur 
• Championnats R1 – R2 Féminin : 1 arbitre 
• Championnats R1 Futsal et Football Entreprise : 1 arbitre 

 
Les clubs n’engageant que des équipes de jeunes ou ceux disputant la dernière série Régionale de Football Diversifié ne 
sont pas soumis à cette obligation du nombre d’arbitres. 
Concernant les autres Divisions de Districts, la liberté est laissée aux Assemblées Générales de District de fixer les 
obligations. 
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2 / Nombre de matchs 
Sur proposition de la Commission Régionale d’Arbitrage, validée par le Comité de Direction de Ligue, les arbitres ont 
obligation de diriger un nombre de rencontres minimum de : 
 

• 16 rencontres officielles dont 8 à compter de la date prévue par les calendriers généraux de la saison en cours, 
pour les matchs retour. 

• 6 rencontres officielles pour les arbitres stagiaires nommés au plus tard le 31 Janvier de la saison en cours 
 
Toute rencontre homologuée, et pour laquelle une désignation officielle aura été effectuée par les instances, sera 
comptabilisée. 
 
3/ Conditions de couverture 
Les conditions de couverture sont celles appliquées à l’article 33 du Statut de l’Arbitrage et relèvent de la compétence 
des Commissions Régionale et Départementale du Statut de l’Arbitrage. 
 
Il est précisé les nouvelles dispositions de l’article 34 à savoir qu’un arbitre ayant effectué jusqu’à 4 matchs de moins que 
le minimum exigé pourra tout de même couvrir son club à condition qu’un autre arbitre du même club, respectant le 
minimum exigé pour couvrir son club, soit en mesure de compenser le nombre de matchs manquant en ayant officié 
davantage que le minimum exigé. 
 
Toutefois, concernant les Très Jeunes Arbitres, ils seront considérés comme couvrant leur club, à condition d’avoir 
effectué un minimum de 12 rencontres officielles. L’arbitrage, par les Très Jeunes Arbitres, d’un plateau de football 
animation se déroulant sur une ½ journée, sera comptabilisé pour une rencontre officielle. 
 
4/ Mutés supplémentaires 
Les clubs bénéficiant d’un ou deux mutés supplémentaires conformément aux dispositions de l’article 45 du Statut de 
l’Arbitrage devront indiquer au service administratif compétent leur choix d’équipes concernées pour le 15 Août, date 
de la publication de l’information sur le site officiel de la Ligue. 
 
5/ Sanctions 
Les sanctions financières et sportives sont celles applicables aux articles 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage. 
Le Comité de Direction de Ligue réuni le 22 Mai 2017 a décidé d’appliquer la sanction financière indiquée au barème 
financier de la L.F.N.A. pour les championnats Régionaux Féminins, de Football Diversifié et autres championnats 
Départementaux sauf la Division Supérieure de District. 
 
 
Article 6 - Terrains 
Le présent article fixe les obligations des clubs participant à des compétitions organisées par la Ligue de Football 
Nouvelle-Aquitaine et ses Districts. Les normes à respecter concernant les infrastructures sportives sont définies aux 
Règlements des Terrains et Installations Sportives. 
 
1/ Classement Terrains – Niveau de compétition 

• Championnats N3 - R1 : Niveau 4 ou 4 sye 
• Championnats R2 – R3 – R4 - Division Supérieure de District et Féminine R1 : Niveau 5 ou 5 sye 
• Autres championnats Districts – Féminins - Jeunes et Football Diversifié : Niveau 6 ou 6 sye, Foot A11 ou Foot 

A11 sye 
• Championnat Régional Futsal : Niveau Futsal 3 
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Les clubs ne pourront accéder à un championnat régional seniors masculin si leur terrain n’est pas classé Niveau 5 ou 5 
sye. Seul le Comité de Direction peut envisager des dérogations exceptionnelles sur proposition de la CRTIS. 
 
2/ Classement Eclairage – Niveau de compétition 

• Championnats N3 - R1 : Niveau E4 
• Championnats Régionaux et Division supérieure de District : Niveau E5 
• Championnats Départementaux 2ème Division et en dessous : Niveau E Foot A11 
• Championnats Régionaux Futsal : Niveau EFutsal 3 
• Championnats Départementaux Futsal : Niveau EFutsal 4 

 
3/ Sanctions 
Une amende peut être infligée pour chaque match disputé sur terrain non règlementaire en l’absence de dérogation. Le 
match peut être déclaré perdu par pénalité par la Commission compétente si des réserves ont été déposées et 
confirmées dans les formes règlementaires par le club adverse. 
 
La non-accession sportive peut aussi être validée en Comité de Direction sur proposition de la Commission de Gestion 
des Compétitions compte tenu des classements des terrains fournis par la CRTIS. 
 
 
Article 7 – Encadrement Technique 
L’obligation d’encadrement pèse individuellement sur les clubs pour chacune de leurs équipes soumises à obligation. 
L’éducateur ou l’entraîneur doit détenir un diplôme minimum. 
L’entraîneur principal a la responsabilité réelle de l’équipe. Il est présent sur le banc de touche, donne les instructions 
aux joueurs dans les vestiaires avant le match et dans la zone technique pendant le match. 
 
1/ Obligation de contracter ou licence Bénévole 
Les clubs qui participent aux championnats N3 et R1 sont tenus de contracter avec l’entraîneur principal. 
Les clubs participant au championnat R2 et aux niveaux en dessous peuvent contracter avec l’entraîneur principal ou 
utiliser sous bénévolat ses services. 
 
2/ Obligation de diplômes – Seniors 
A titre transitoire, les diplômes I2, AS, DEPF, CDF, DEF délivrés avant le 31 Décembre 2013 pourront être utilisés jusqu’au 
30 Juin 2018 pour les clubs soumis à l’obligation d’engagement d’un entraîneur diplômé. A partir du 1er Juillet 2018 seuls 
les nouveaux diplômes seront reconnus ainsi que les BEES 1, BEES 2 et BEES 3 « mention Football » seront reconnus. 
L’obtention des Equivalences est mentionnée au Statut Fédéral des Educateurs et Entraîneurs de Football. 
 

• Championnat N3 : au minimum un DEF ou un DES ou un BEES 2 
• Championnat R1 : au minimum un DEF ou un BEF 
• Championnat R2 : au minimum un BEES 1 ou un BEF 
• Championnat R3 : au minimum un BEES 1 ou un BMF 
• Championnat R4 : au minimum un AS ou un CFF3 
• Championnat R1 Féminin : au minimum un AS ou un CFF3 
• Championnat R2 Féminin : un éducateur fédéral ou un module CFF3 (licence Animateur)  
• Championnat R1 Football Diversifié : un éducateur fédéral Certificat de Base Futsal (un des deux modules) à 

compter de la saison 2018/2019 
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3/ Obligation de diplômes – Jeunes 

• Championnats U19 à U16 (R1/R2) : au minimum un AS ou un CFF3 
• Championnats U13 à U15 (R1/R2) : au minimum un I2 ou un CFF2 

 
4/ Licences Animateur 
Les Educateurs participant à des formations de cadre technique au cours de la saison peuvent bénéficier d’une licence 
Animateur leur permettant de couvrir l’équipe soumise à obligation. Toutefois, la certification sera obligatoire à la fin de 
la saison suivante s’il conserve l’encadrement de cette équipe. 
 
5/ Mesure dérogatoire 
Les clubs accédant à une division pour laquelle une obligation de diplôme directement supérieur (à savoir un diplôme 
d’écart) est requise, peuvent utiliser les services de l’éducateur ou entraîneur diplômé qui leur a permis d’accéder à cette 
division tant qu’il aura la responsabilité complète de cette équipe. 
 
6/ Sanctions 
 

• Championnats N3 - R1 - R2 - R3 et R4 :  
Les clubs des équipes participant à ces championnats doivent avoir formulé une demande de licence conforme au plus 
tard le jour de sa prise de fonction. 
 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés 
de plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en 
situation irrégulière, de l’amende visée à l’Annexe 2 du Statut des Educateurs et Entraîneurs de Football., soit celle 
applicable au barème financier de la LFNA. 
 
De plus, dans un délai de 30 jours à compter de la date du premier match de leur championnat respectif, en plus des 
amendes financières ci-dessus, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation 
d’infraction, de plein droit et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. 
 

• Autres championnats : 
Les clubs désignés aux points 2 et 3 du présent article (sauf pour le N3 - R1 - R2 - R3 et R4) devront être en règle au plus 
tard le 15 Novembre de la saison en cours. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. 
 
7/ Présence sur le banc de touche 
Les éducateurs ou entraîneurs en charge contractuellement ou sous bordereau « bénévole » des équipes soumises à 
obligation, devront être présents sur le banc de touche à chacune des rencontres officielles (championnats et coupes). 
Leur nom devra figurer sur la Feuille de Match (Informatisée ou Papier). 
 
Trois autres personnes dont un référent médical peuvent prendre place sur le banc pour les compétitions Seniors. 
Deux autres personnes dont un référent médical peuvent prendre place sur le banc pour les compétitions Jeunes. 
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En cas de non-respect de cette obligation, les sanctions financières applicables sont déterminées par le Comité de 
Direction pour le championnat R3 et jusqu’à la fin de saison pour le championnat R4 (les championnats R1 et R2 étant 
prévues à l’annexe 2 du Statut des Educateurs et Entraîneurs de Football Fédéral), par match disputé en situation 
irrégulière. 
Une sanction sportive d’un retrait d’un point par match disputé interviendra après 4 rencontres disputées en situation 
irrégulière. 
 
La Commission Régionale du Statut des Educateurs apprécie le motif d’indisponibilité avant d’appliquer une sanction. 
Les clubs sont tenus d’avertir par écrit des absences de leurs éducateurs à la Commission. 
 
 
Article 8 – Equipes de Jeunes 
 
1/ Les Ententes et Groupements de Jeunes (G.J) 
 
Les ententes : les principes généraux sont définis à l’article 39 bis des RG de la FFF. 
 
Pour participer aux compétitions, les ententes doivent avoir obtenu l’accord du Comité du Centre de Gestion 
organisateur de la compétition. Ce Comité pourra refuser l’homologation d’une entente s’il juge que les conditions de 
fonctionnement, d’effectifs, d’infrastructures ou d’encadrement ne répondent pas à la réglementation ou ne présentent 
pas les garanties suffisantes à son bon fonctionnement. 
 
Dans le cas où l’entente n’est pas reconduite la saison suivante, c’est le club support qui prendra les places 
hiérarchiquement libérées. 
 
Le nombre d’équipes en entente est illimité pour les niveaux R1 à R4 et D1 à D6. 
Le nombre minimum de licenciés par club pour constituer une entente est de 5 pour une équipe à 11, et de 3 pour une 
équipe à 8. 
 
Le groupement de jeunes (GJ) : les principes généraux sont définis à l’article 39 bis des RG de la FFF. 
Les GJ sont régis par une association conventionnelle entre les clubs adhérents qui s’engagent pour une durée de 4 ans. 
Le projet de création d’un GJ doit parvenir au District d’appartenance au plus tard le 1er Mai. 
Après réception de ce dossier, le District formule un avis motivé et transmet à la Ligue, au plus tard le 31 Mai le dossier 
complet comprenant les pièces suivantes : 
 

• Le Procès-Verbal des Assemblées Générales des clubs adhérents au GJ 
• La Convention type dument complétée et signée 

 
Un club quittant le GJ avant la fin de la durée de la convention ne peut adhérer à un nouveau GJ avant le terme prévu 
de la première convention. 
Dans le cas où la convention n’est pas reconduite ou arrêtée avant son terme par décision des clubs adhérents ou de 
l’instance, les joueurs réintègrent leurs clubs d’appartenance en fin de saison. Il appartiendra à chacun des clubs d’inscrire 
des équipes de jeunes qui seront considérées comme nouvelles. 
Sur décision du Comité de Direction de Ligue et après avis du District concerné, les places libérées dans les championnats 
dans lequel le GJ était engagé avant sa dissolution pourront être occupées par des équipes nouvelles issues des clubs 
de l’ex. GJ. En cas d’impossibilité, dans une ou plusieurs catégories, les dispositions prévues à l’article 15 du présent 
règlement s’appliquent. 
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Au regard des obligations en nombre d’équipes de jeunes, un GJ permet aux clubs constituants d’être en règle (en 
nombre et en catégorie d’équipes) si le nombre d’équipes composant le GJ est au moins égal au total des obligations 
de chaque club constituant. 
 
2/ Les obligations SENIORS MASCULINS 
 
Championnat N1 – N2 : les clubs concernés ont l’obligation d’engager des équipes de jeunes en leur propre nom selon 
les dispositions de l’article 9 du Règlement de l’épreuve. 
 
Championnat N3 : les clubs concernés ont l’obligation d’engager des équipes de jeunes, ils peuvent remplir les 
obligations prévues par le Groupement de Jeunes (GJ) auquel ils appartiennent (article 6 du Règlement de l’épreuve). 
 
Les ententes sont interdites entre un club National et un club Régional ou Départemental dont les effectifs dans la même 
catégorie peuvent lui permettre de participer aux rencontres de la catégorie concernée. La limite est fixée à dix-huit (18) 
licenciés pour les équipes de football à 11 et douze (12) licenciés pour les équipes de football à 8. 
 
Championnat R1 :  

• 2 équipes à 11 imposées, une sur les catégories U19 à U17 et une sur les catégories U16 à U14 
• 1 équipe U13 
• 1 équipe U11 
• 1 école de Football (minimum de 10 licenciés entre U6 et U9) 
• 1 Responsable Technique Jeunes désigné diplômé à minimum du CFF2 ou Initiateur 2 

 
Championnat R2 :  

• 2 équipes à 11 parmi les catégories U19 à U14 
• 1 équipe U13 
• 1 équipe U11 
• 1 école de Football (minimum de 10 licenciés entre U6 et U9) 
• 1 Responsable Technique Jeunes désigné diplômé à minimum du CFF2 ou Initiateur 2 

 
Championnat R3 : 

• 1 équipe à 11 parmi les catégories U19 à U14 
• 1 équipe U13  
• 1 équipe U11 
• 1 école de Football (minimum de 10 licenciés entre U6 et U9) 
• 1 Responsable Technique Jeunes désigné diplômé à minimum du CFF2 ou Initiateur 2 
 

Championnat R4 (jusqu’à la fin de la saison 2017-2018) : 
• 1 équipe à 11 parmi les catégories U19 à U14 (soumis à dérogation pour un accédant) 
• 1 équipe U13 ou 1 équipe U11 
• 1 école de Football (minimum de 10 licenciés entre U6/U6 F et U11/U11 F si aucune équipe U11 engagée). Dans 

le cas où le club engage une équipe U11, un minimum de 8 licences U6/U6 F à U9/ U9 F sera obligatoire. 
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2/ Les sanctions Seniors Masculins 
La situation des clubs au regard des obligations est examinée le 15 Novembre (intermédiaire) puis définitivement validée 
le 30 Avril et soumise à l’approbation du Comité de Direction. 
 

• 1ère année d’infraction : amende fixée par le barème financier 
• 2ème année d’infraction : amende doublée – 5 points de retrait – non accession 
• 3ème année d’infraction : amende triplée – 7 points de retrait – non accession 
• 4ème année d’infraction : amende quadruplée – 10 points de retrait – non accession 

 
Le décompte des années d’infraction repart immédiatement à zéro dès lors que le club se met en règle. 

 
3/ Les obligations Seniors Féminines 
 
Championnat R1 Féminin : 

• 1 équipe U12 F / U19 F (ententes et GJ non valables) 
• 1 Ecole Féminine de Football comportant au moins 12 joueuses licenciées U6 à U11 

 
Championnat R2 Féminin : 

• 1 Ecole Féminine de Football 
• Recommandé : une équipe de jeunes U12 F / U19 F 

 
Un club de R2 peut accéder en R1 à condition d’y figurer en son nom propre (club support). 
 
4/ Les sanctions Seniors Féminines 
Outre la sanction figurant à l’article 33 des RG de la FFF interdisant, pour l’équipe R1 ne remplissant pas les obligations 
ci-dessus, de ne pas participer à la Phase d’Accession en D2 Féminines, les sanctions sont les suivantes : 
 

• 1ère année : amende fixée par le Comité de Direction 
• 2ème année : amende doublée – retrait de 3 points – non accession 
• 3ème année : amende triplée – retrait de 6 points – non accession 
• 4ème année – amende quadruplée – retrait de 9 points – non accession 
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TITRE 3 - LA LICENCE 
 

 
Article 9 – Contrôle médical 
1/ Aucun joueur ne peut pratiquer le football s’il n’a, au préalable, satisfait à un contrôle médical donnant lieu à la 
délivrance d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football, conformément aux lois et textes en 
vigueur, figurant sur le formulaire de demande de licence, mention de la production de ce certificat médical étant apposé 
sur la licence. 
 
Toute personne demandant l’obtention d’une licence Technique Nationale, Technique Régionale, Educateur Fédéral ou 
Animateur Fédéral doit satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat médical de non contre-
indication à la pratique et à l’encadrement du football. 
 
Les dirigeants qui assurent les fonctions d’arbitre bénévole ne sont plus dans l’obligation de satisfaire à un contrôle 
médical donnant lieu à la délivrance d’un certificat médical de non contre-indication à l’arbitrage eu égard des contrats 
d’assurance en vigueur. 
 
2/ Le certificat médical de non contre-indication à la pratique du football est valable pour une durée de trois saisons. 
Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées pendant toute cette période 
de trois saisons : 

• L’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre 
• L’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé et attester sur la demande de licence d’une 

réponse négative à toutes les questions. 
 
La délivrance d’un nouveau certificat médical est obligatoire : 

• Pendant cette période de trois saisons si l’une des deux conditions susvisées n’est pas remplie 
• Dans tous les cas, à l’issue de cette période de trois saisons. 

 
3/ Le certificat médical est sans valeur si l’examen médical est antérieur au 1er Avril de la saison précédente. 
Si le contrôle médical est effectué entre le 1er Avril et le 30 Juin, le certificat médical reste valable trois saisons dans les 
conditions de l’alinéa 2. 
 
 
Article 10 - Enregistrement 
L’enregistrement d’une licence est effectué par la Ligue Régionale, la F.F.F. ou la L.F.P. 
Il est mis fin au système d’impression des licences instaurant officiellement la dématérialisation des licences, celles-ci 
étant : 
 

• Intégrées dans la tablette du club recevant et consultables avant la rencontre sur la FMI 
• Consultables à tout moment par les clubs via FOOTCLUBS COMPAGNON si la FMI ne fonctionne pas ou si le 

club n’est pas encore soumis à la FMI. 
• Editables via la procédure d’extraction d’une liste de licenciés FOOTCLUBS 
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TITRE 4 - LES COMPETITIONS 

 
 
Article 11 – Dispositions Générales 
1/ Le règlement des épreuves régionales ouvertes aux clubs affiliés est soumis au vote des clubs en Assemblée Générale 
sur proposition du Comité de Direction. Tout club qui fait disputer une épreuve sans autorisation ou participant à une 
épreuve interdite sera suspendu. 
 
2/ Toute disposition nouvelle, modification ou additif aux articles des Règlements Généraux concernant l’organisation 
des compétitions régionales (championnats), n’ont effet que la deuxième saison sportive suivant l’Assemblée Générale 
de fin de saison où elles ont été votées. 
Des dispositions ne touchant pas à la composition des divisions des championnats peuvent être appliquées dès la saison 
suivante. 
 
3/ Les dispositions particulières (exclusion temporaire, règlement spécifique Coupes…) à chaque compétition régionale 
sont publiées chaque année en annexe des présents Règlements Généraux. 
 
 
Article 12 – Classification des clubs 
1/ Les niveaux des clubs pour les compétitions régionales et départementales sont définis comme suivant : 
Seniors masculins Régional : Régional 1 (R1), Régional 2 (R2), Régional 3 (R3) et Régional 4 (R4) pour la fin de saison 
2017-2018 
Seniors Féminines Régional : R1 et R2 
Jeunes masculins Régional : R1 et R2 
Seniors masculins Départemental : Départemental 1 (D1), Départemental 2 (D2), Départemental 3 (D3)… 
 
2/ Pour les compétitions départementales jeunes et féminines, les Districts dénomment les niveaux de leurs compétitions. 
 
 
Article 13 – Attributions des points 
Pour l’ensemble des compétitions régionales et départementales, l’attribution des points s’effectuera de la manière 
suivante : 

• Match gagné  3 points 
• Match nul  1 point 
• Match perdu  0 point 
• Forfait, Pénalité  Retrait d’1 point 

 
 
Article 14 – Classement en championnats 
1/ En cas d’égalité de points dans une poule, le classement des clubs est effectué en tenant compte : 

a. Du classement aux points du ou des matchs joués entre les clubs ex-aequo 
b. De la différence entre les buts marqués et concédés lors des matchs joués entre les clubs ex-aequo 
c. De la différence entre les buts marqués et concédés sur l’ensemble de l’épreuve 
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d. Du plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble de l’épreuve 
e. Selon le classement des équipes concernées au Challenge du Fair-Play 
f. Du plus grand nombre d’arbitres licenciés et formés au club lors des deux dernières saisons 
g. D’un match de barrage sur terrain neutre avec prolongation éventuelle et tirs aux buts 

 
2/ Lorsque l’obligation se présente de désigner pour une accession, un maintien ou une rétrogradation pour une division 
donnée, un nombre d’équipes différent du nombre de poules, un classement est établi pour l’ensemble des équipes du 
même rang de la division concernée : 
 
Si le nombre de matchs comptabilisés est égal dans les poules concernées 

a. Du nombre de points obtenus à l’issue du championnat 
b. De la différence entre les buts marqués et concédés 
c. Du plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble de l’épreuve 
d. Du classement au Challenge du Fair-Play 
e. Du plus grand nombre d’arbitres licenciés et formés au club lors des deux dernières saisons 
f. D’un match de barrage sur terrain neutre avec prolongation éventuelle et tirs aux buts 

 
Si le nombre de matchs comptabilisés est différent dans les poules concernées 

a. Du quotient entre le nombre de points marqués et le nombre de matchs comptabilisés 
b. Du quotient entre la différence de buts marqués et concédés et le nombre de matchs comptabilisés 
c. Du quotient entre le plus grand nombre de buts marqués et le nombre de matchs comptabilisés 
d. Du classement au Challenge du Fair-Play 
e. Du plus grand nombre d’arbitres licenciés et formés au club lors des deux dernières saisons 
f. D’un match de barrage sur terrain neutre avec prolongation éventuelle et tirs aux buts 

 
 

Article 15 – Accessions – Rétrogradations 
Les principes d’accessions et de rétrogradations dans chaque championnat sont soumis à l’approbation du Comité de 
Direction. Ils peuvent faire l’objet d’un vote en Assemblée Générale lors de réformes voulues par la FFF ou la Ligue 
Régionale. Ils seront portés à la connaissance des clubs via les divers moyens de communication. 
 
1/ Dans les compétitions régionales, lorsqu’une équipe qualifiée pour accéder à la division supérieure ne peut accéder à 
celle-ci, par volonté de sa part ou en raison d’un défaut de respect des obligations fixées au Titre 2 des présents 
Règlements, elle est remplacée par l’équipe classée immédiatement après elle, soit l’équipe classée 2ème.  
Si cette dernière refuse à son tour l’accession ou ne peut statutairement en bénéficier, elle sera remplacée par la meilleure 
des équipes classées au même rang des autres poules, au regard des dispositions prévues à l’article 14 des présents 
règlements. 
Si cette équipe refuse à son tour laissant donc une place vacante à l’accession, il sera procédé au repêchage de la 
meilleure équipe reléguée de la division supérieure concernée selon les dispositions de l’article 14 des présents 
Règlements. 
 
2/ Pour les compétitions régionales, dans le cas d’une rétrogradation statutaire (rétrogradation d’une équipe inférieure 
imposée par la descente d’une autre équipe du même club, infraction aux obligations, forfait…), il est procédé au 
repêchage du nombre d’équipes nécessaires parmi les mieux classées des équipes rétrogradées à l’issue du championnat 
dans la division concernée selon les dispositions de l’article 14 du présent Règlement. 
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3/ En cas de rétrogradation supplémentaire exceptionnelle de plusieurs équipes N3 en R1, le Comité de Direction décide 
des modifications à apporter au système mis en place au début de saison. 
 
4/ Une équipe rétrogradée ne peut être remplacée par une équipe du même club, même si cette dernière a acquis par 
son classement son droit à l’accession sauf dispositions particulières figurant dans les Règlements des Compétitions. 
 
5/ A l’exception des points 1/ et 2/, en cas de vacance dans une poule, il sera procédé au repêchage de la meilleure 
équipe reléguée de la poule. A défaut, elle sera choisie parmi les autres équipes reléguées des autres poules. Les équipes 
seront départagées selon les dispositions de l’article 14 du présent règlement. 
 
6/ Dans tous les cas, l’équipe classée dernière de son groupe (ou de son championnat le cas échéant) est reléguée sans 
possibilité de repêchage. Par ailleurs, les équipes ayant fait l’objet d’une exclusion ou forfait général ne sont pas 
repêchées. 
 
7/ Pour ce qui est des championnats de jeunes, il convient de se référer aux dispositions inscrites dans le règlement 
dédié. 
 
 
Article 16 – Horaires des rencontres 
1/ Se reporter à l’article 12 du Règlement du Championnat National 3. 
 
2/ L’horaire officiel pour les rencontres régionales Seniors, Féminines et U19 est fixé le dimanche à 15H00 à l’exception 
de celles disputées en lever de rideau qui débuteront à 13H00.  
Pour les rencontres des championnats U19 R1 et R2 et dans le cas où les deux clubs l’auraient mentionné sur leur 
engagement, la rencontre peut se dérouler le samedi aux horaires fixées aux points 3 et 4 ci-après. 
 
2 bis/ Les rencontres dont les clubs bénéficient d’un Eclairage classé Niveau E1 à E5 seront automatiquement fixées le 
samedi à 20H00 ou à 19H00 dans le cas où les deux clubs l’auraient mentionné lors de leur engagement dans la 
compétition. 
Dans ces cas précis, les levers de rideau se dérouleront à 18H00 (si la rencontre suivante débute à 20H00) ou 17H00 (si 
la rencontre suivante débute à 19H00). 
 
Si le classement fédéral de l’installation d’éclairage intervient au cours de la saison, le club concerné indique à la 
Commission de Gestion des Compétitions son intention de l’utiliser pour les équipes souhaitées. La Commission fixe 
ensuite la date de départ et avise les équipes adverses qui ne pourront pas s’y opposer. 
 
3/ L’horaire officiel pour les rencontres régionales Jeunes est fixé le samedi à 15H30 ou 13H30 en cas de lever de rideau, 
sauf durant la période hivernale du 15 Novembre au 15 Février où le début des rencontres est fixé à 15H00, ou à 13H00 
en cas de lever de rideau. 
 
4/ Toutes les rencontres de la dernière journée d’une compétition donnée sont fixées le même jour à la même heure 
dans un principe d’équité. L’horaire officiel est fixé : 

• Au samedi 18H00 pour le championnat seniors masculins R1 
• Au dimanche à 15H00 pour les autres championnats régionaux SENIORS masculins et féminins ainsi que pour 

les championnats régionaux JEUNES U19 R1 et R2 
• Au samedi à 15H30 pour toutes les compétitions de Jeunes (sauf U19 R1 et U19 R2). 
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5/ Période hivernale 
Les clubs ne souhaitant pas jouer en nocturne lors de la période hivernale allant du 15 Novembre au 15 Février devront 
en faire la demande lors de leur engagement. Leurs rencontres seront alors fixées au Dimanche à 15H00. 
 
Article 17 – Modification des calendriers 
1/ Toute demande de changement de date ou d’heure sur la journée de championnat ou de coupe devra être effectuée 
par le club via FOOTCLUBS dans un délai minimum de 7 jours avant la rencontre concernée. Cette demande sera soumise 
à l’accord du club adverse qui annoncera sa décision via FOOTCLUBS. L’organisme compétent pourra ensuite officialiser 
le changement. 
 
2/ Toute demande de report d’une rencontre à une date ultérieure sera soumise à l’appréciation de la Commission qui 
pourra accepter cette demande en estimant le caractère exceptionnel poussant le club à demander ce report. 
 
3/ Les demandes de changement de terrains ne sont pas soumises à l’accord du club adverse mais ne seront recevables 
que jusqu’à 48H avant le début de la rencontre, sauf cas exceptionnels dont la Commission appréciera la nature. 
 
4/ Toutes les rencontres de la dernière journée d’une compétition donnée sont fixées le même jour à la même heure 
dans un principe d’équité. L’horaire officiel est fixé : 

• au samedi à 18H00 pour le championnat R1 
• au dimanche à 15H00 pour les autres niveaux R2, R3, R4 et U19 R1 et R2  
• au samedi à 15H30 pour les Jeunes. 

 
4/ Toutefois, sur accords des deux clubs, 15 jours avant la rencontre, et si la Commission donne son accord estimant que 
l’issue de cette rencontre n’aura aucune incidence sur une éventuelle accession ou rétrogradation, cette dernière pourra 
avoir lieu un autre jour ou un autre horaire prévu pour la dernière rencontre. Toutefois, aucune rencontre ne pourra 
avoir lieu après la date prévue au calendrier général pour la dernière journée de championnat. 
Les rencontres non jouées à la dernière date du calendrier général de l’épreuve seront automatiquement déclarées 
perdues par forfait pour les équipes concernées. 
 
 
Article 18 – Praticabilité des Terrains et Installations Sportives 
 
A - Généralités 
1/ Les clubs recevants sont tenus de tout mettre en œuvre pour que les rencontres aient lieu aux dates et heures prévues. 
 
2/ L’arrêté municipal empêche automatiquement la tenue de la rencontre. En aucun cas, un arbitre ne peut passer outre 
une interdiction municipale. 
 
3/ En l’absence d’un arrêté municipal, seul un officiel (arbitre ou délégué) peut déclarer un terrain impraticable et donc 
reporter la rencontre 
 
B - Déclaration d’impraticabilité 
1/ Deux jours avant la rencontre ou la veille si celle-ci a lieu le samedi, à la suite d’intempéries importantes ou prolongées, 
le Maire peut interdire l’utilisation de l’aire de jeu par décision municipale (arrêté municipal) puis notifie l’information au 
club et transmet l’arrêté municipal dans les plus brefs délais à l’organisme compétent avant 18H00, par fax ou par courriel. 
L’arrêté doit être affiché à l’entrée du stade. 
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2/ Le jour de la rencontre, à la suite d’intempéries soudaines et importantes, le Maire peut interdire l’utilisation de l’aire 
de jeu par décision municipale qui sera affichée à l’entrée du stade. Il peut présenter l’arrêté aux officiels et au club 
recevant qui se chargera de le transmettre dès le lundi à l’organisme compétent. 
 
C - Compétences de la Ligue 
1/ La Ligue a toute compétence pour demander, dès réception d’un arrêté municipal, l’examen de l’aire de jeu par un 
représentant dûment mandaté. La vérification se déroule en présence du Maire ou de son représentant habilité. Si le 
représentant de la Ligue estime que les intempéries n’ont pas affecté gravement l’aire de jeu et donc son utilisation, il 
en fait part aux présentes sur place et à l’organisme qui gère la compétition. 
La Commission compétente prendra alors les dispositions nécessaires pour aviser les intéressés du déroulement ou de 
l’annulation de la rencontre.  
Si l’arrêté est maintenu, la rencontre ne pourra pas se dérouler sur l’installation faisant l’objet de l’interdiction municipale. 
La Commission compétente décidera alors des mesures à prendre en liaison avec le club, celles-ci pouvant aller jusqu’au 
match perdu par pénalité pour le club concerné. 
 
2/ Si la Ligue reçoit un arrêté municipal avant Vendredi 18H00, elle agira selon la procédure chronologique décrite ci-
après et à laquelle les clubs devront se conformer, l’équipe refusant de prendre part à la rencontre pouvant avoir match 
perdu par pénalité, la Commission pourra exiger que la rencontre se déroule à la date prévue étant donné que le club 
recevant devra mettre à disposition un terrain de repli homologué et tracé. 

a. A défaut d’un terrain de repli trouvé par le club recevant, la Commission pourra procéder à l’inversion de la 
rencontre, uniquement sur la phase aller. 

b. Si pour des raisons organisationnelles l’inversion n’est pas possible, la Commission décidera alors du report de 
la rencontre à une date ultérieure. 

 
3/ La Ligue sera en mesure de traiter les arrêtés municipaux jusqu’au samedi 12H00. Les officiels et les clubs concernés 
devront consulter leurs désignations et l’agenda des rencontres sur leurs espaces personnels dédiés qui feront office 
d’informations officielles. 
 
4/ Dans le cas d’un match remis sur place par un arrêté municipal tardif interdisant l’utilisation de l’aire de jeu ou sur une 
décision de l’arbitre ou du délégué, ayant entraîné le déplacement de l’équipe adverse mais aussi des officiels, il sera 
procédé au remboursement des frais de déplacement selon les tarifs en vigueur par une caisse des intempéries alimentée 
par une partie financière dégagée sur les droits d’engagements. 
 
D – Brouillard / Panne d’éclairage et Intempéries 
1/ Si la rencontre n’a pas eu de commencement ou est interrompue par décision de l’arbitre à cause du brouillard au-
delà de 45 minutes d’arrêt ou d’un cumul de 45 minutes d’arrêt, la rencontre sera définitivement interrompue et donnée 
à jouer ou à rejouer par la Commission compétente. 
 
2/ En cas de panne d’éclairage au-delà de 45 minutes, le club recevant, responsable de ses installations, doit apporter 
la preuve que la responsabilité de la panne ne lui incombe pas et qu’il a mis tout en œuvre pour assurer les réparations 
(présence technicien). En tout état de cause, la Commission compétente statuera sur ce dossier. 
 
3/ En cas d’intempéries en cours de rencontre, et si cette dernière est interrompue par décision de l’arbitre au-delà de 
45 minutes d’arrêt ou d’un cumul de 45 minutes d’arrêt, elle sera définitivement interrompue et donnée à rejouer par la 
Commission compétente 
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Article 19 – Forfaits 
 
A – Déclaration de Forfait et conséquence financière 
1/ Pour être valable, un forfait doit être déclaré huit jours à l’avance par tout moyen officiel écrit avec en tête du club 
(lettre, fax, courriel), adressé à l’adversaire et au service compétent de la Ligue. 
 
2/ Tout club déclarant forfait après ce délai pourra supporter en totalité les frais des éventuels déplacements des officiels. 
En tout état de cause, le club déclarant Forfait est passible d’une amende fixée par le Barème Financier de la Ligue. 
 
B – Constatation d’un forfait et conséquence sportive 
1/ Un match de football à 11 ne peut ni débuter, ni se poursuivre, si un minimum de 8 joueurs ou joueuses pour les 
compétitions masculines et féminines ne sont pas présentes sur le terrain.  
Pour un match de football réduit à 8, la limite de joueurs ou joueuses sera de 7 présents sur le terrain. 
Enfin pour un match de futsal, la rencontre ne pourra débuter ni se poursuivre si un minimum de 3 joueurs n’est pas 
présent sur le terrain. 
 
2/ En cas d’absence de l’une ou des deux équipes à l’heure prévue au coup d’envoi de la rencontre, l’arbitre constatera 
définitivement le forfait de l’une ou des deux équipes 15 minutes après l’heure prévue. Il le mentionnera sur la Feuille de 
Match. 
Toutefois, si un club n’a pas pu présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, par suite d’un retard dûment prouvé 
et que toutes les dispositions ont été prises par le club pour arriver au lieu de la rencontre, le délégué puis en dernier 
recours l’arbitre, jugera si le match peut se jouer. 
 
3/ Toute équipe ayant abandonné le terrain en cours de partie est considérée comme battue par pénalité. La Commission 
compétente ne peut toutefois systématiquement appliquer cette disposition si elle estime que l’abandon du terrain par 
une équipe résulte d’évènements graves et irrésistibles qui ne sont pas de son fait. 
 
4/ Si l’équipe présente sur le terrain à l’heure fixée ne réclame pas le bénéfice du forfait et accepte de jouer la rencontre 
au moment où l’équipe retardataire est prête, aucune réclamation concernant l’heure du match ne sera admise et le 
résultat du match acquis sur le terrain sera homologué. 
 
5/ Pour toutes ces conditions sus visées, l’équipe sera déclarée battue par forfait par 3 buts à 0 si la rencontre n’a pas 
débuté.  
Dans le cas où la rencontre aurait débuté, l’équipe sera déclarée battue par pénalité. Si la différence est égale ou 
supérieure à 3 au moment de l’arrêt de la rencontre, il est tenu compte des buts marqués par l’équipe déclarée vainqueur. 
 
6/ Une équipe déclarant plus de deux forfaits au cours d’une épreuve sera considérée comme forfait général et sera 
donc automatiquement rétrogradée en division inférieure à la fin de la saison. Si à moins de trois journées de la fin de 
l’épreuve, l’équipe déclare son 3ème Forfait ou déclare son Forfait Général, les résultats acquis face à cette équipe restent 
valables pour les autres clubs. Les rencontres restantes non jouées seraient alors réputées gagnées 3 à 0 pour les autres 
clubs. 
 
7/ Au cours d’un championnat régional ou départemental, le forfait d’une équipe entraîne par la même façon le forfait 
des équipes inférieures du club de la même catégorie d’âge. 
De même, le forfait général d’une équipe entraîne le forfait général des équipes inférieures du club de la même catégorie 
d’âge sauf pour les équipes de jeunes. 
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8/ Pour tous les cas susvisés et particuliers, il appartient à la Commission compétente de statuer. 
 
 
Article 20 – Les officiels 
 
A – Les délégués 
Les compétitions Régionales R1 et R2 verront la désignation d’un délégué officiel désigné par la Ligue. Il en sera de 
même pour les compétitions U19 R1. Pour les autres rencontres régionales, un délégué pourra être désigné si besoin ou 
si l’un des deux clubs concernés en fait la demande. Les frais seront alors entièrement à sa charge. 
 
Les attributions du délégué sont les suivantes : 

• Veiller à l’application des présents règlements 
• Respecter et appliquer les directives de la FFF ou de la LFNA 
• Prendre toutes les dispositions et initiatives permettant le bon déroulement de la rencontre 
• Assurer la coordination entre toutes les composantes de la rencontre 
• Rendre compte à la Commission Régionale des Délégués des faits dont il est témoin 

 
En cas d’absence du délégué désigné ou de non désignation, les fonctions de délégué seront assurées par un dirigeant 
licencié du club visiteur. 
 
B – Les arbitres  
Chaque rencontre régionale verra la désignation d’arbitres officiels. 
1/ En cas d’absence de l’arbitre officiel désigné pour la rencontre, la priorité de désignation est la suivante : 

a. Un arbitre officiel de la Ligue présent sur le terrain. Si plusieurs de ces arbitres sont présents, celui qui évolue 
dans la catégorie la plus élevée aura la priorité. 

b. Les clubs en présence présentent chacun un arbitre du club muni de sa licence. Un tirage au sort désigne celui 
devant diriger la rencontre. 

c. Un dirigeant licencié ayant satisfait à la visite médicale de non contre-indication. Un tirage au sort désignera le 
dirigeant qui officiera. Lorsque pour les dirigeants, la mention « arbitre auxiliaire » figure sur sa licence, il aura 
toute priorité sur les autres dirigeants pour officier.  

 
2/ Si l’un des arbitres désignés pour diriger la rencontre quitte le terrain au cours de la rencontre à la suite d’incidents 
graves, ou est victime d’une agression physique, aucun arbitre ne pourra le remplacer et la rencontre sera définitivement 
arrêtée. 
Toutefois, si l’arbitre désigné quitte le terrain sur souci de santé, il sera remplacé selon les dispositions visées au point 1 
du présent article. 
 
3/ Une équipe ne peut refuser de jouer ou de reprendre le jeu sous prétexte de l’absence d’un arbitre officiel et aura 
match perdu par forfait si la carence survient avant le début de la rencontre et par pénalité si la carence intervient au 
cours de la rencontre. 
 
 
Article 21 – Police des Terrains 
1/ Les clubs recevants sont chargés d’assurer la police des Terrains et sont responsables des désordres qui pourraient 
résulter avant, pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude du public, des joueurs et des dirigeants voir de 
l’insuffisance de l’organisation. Néanmoins, les clubs visiteurs ou jouant sur terrain neutre sont responsables lorsque les 
désordres sont le fait de leurs joueurs, dirigeants ou supporters. 
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Les clubs responsables du désordre dans l’enceinte sportive seront passibles des sanctions prévues au Règlement 
Disciplinaire (Annexe 2 des RG de la FFF). 
 
2/ Pour toutes compétitions régionales seniors, le club recevant devra désigner un Référent Terrains, licencié au sein du 
club, identifié par un brassard et figurant sur la feuille de match, se tenant à proximité de l’aire de jeu, à disposition du 
délégué et des officiels. 
Il aura pour mission d’assurer la sécurité et la protection des officiels avant, pendant et après la rencontre jusqu’au 
moment où ils seront en pleine et entière sécurité. Il aura plein pouvoir pour évacuer de l’enceinte sportive toute 
personne qui aura une attitude hostile à l’égard des différents acteurs du jeu. 
 
3/ Les clubs ne respectant pas l’obligation de désignation du Référent Terrains sont passibles d’une sanction fixée par le 
barème financier de la LFNA. 
 
 
Article 22 – Caisses de péréquation et prélèvements des frais des officiels 
Deux caisses de péréquation sont créées afin d’équilibrer les frais de déplacement des clubs et ceux des officiels. Chaque 
club s’engageant en championnat régional participe de fait à ces deux caisses. 
 
A – La caisse de péréquation kilométrique 
1/ La quote-part que chaque club doit verser ou percevoir est déterminée par la différence entre le nombre total de 
kilomètres réellement parcourus par chaque club et le kilométrage moyen réellement parcouru par l’ensemble des clubs 
dans la poule où il est engagé. Les sommes ainsi obtenues sont inscrites à la fin de la saison par les services financiers, 
au débit ou au crédit du compte de chaque club. 
 
2/ Lorsqu’un club déclare forfait général au cours de la saison, il continu à participer à la caisse de péréquation de la 
poule correspondante. 
 
B – La caisse de péréquation des frais des officiels 
1/ La Ligue règle directement les frais des différents officiels (arbitres et délégués) désignés sur les rencontres des 
championnats régionaux par virement bancaire aux intéressés. 
En contrepartie, tous les clubs s’engageant dans ces compétitions sont soumis chaque mois (octobre à juin) à un 
prélèvement bancaire correspondant à une provision sur ces frais (autorisation de prélèvement obligatoire à 
l’engagement).  
Cette provision est calculée chaque saison au regard de l’ensemble des frais réellement engagés lors de la saison 
précédente dans chaque compétition. 
 
A la fin de la saison on solde la caisse de péréquation de chaque compétition, en calculant pour la différence entre le 
total des frais versés aux officiels et le total des provisions prélevées aux clubs. La somme ainsi obtenue est répartie à 
part égale entre chaque club et inscrite au débit ou au crédit de leur compte.  
 
 
Article 23 – Formalités d’avant match 
 
A – La Feuille de match 
Se reporter à l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F. 
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B – La vérification des licences 
Se reporter à l’article 141 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
1/ Pour les joueurs ou joueuses des catégories U6 à U13 ou U6 F à U13 F, en cas d’absence de licence ou de pièce 
d’identité, la certification, par le dirigeant responsable, mentionnée sur la feuille de match et contresignée par l’arbitre, 
attestant de l’identité du ou des joueurs ou joueuses en cause, permettra aux intéressés de participer à la rencontre. La 
production de la demande de licence dûment complétée ou du certificat médical étant toujours obligatoire. 
 
C - Ballons 
1/ Les ballons sont fournis par le club recevant, sous peine de perte du match 
 
2/ Sur terrain neutre, les équipes doivent présenter chacune un ballon sous peine d’une amende. Le club organisateur 
fournit les ballons supplémentaires sous peine de la même amende. 
 
D – Couleurs des équipes - Numérotation 
1/ Dans les épreuves officielles, les clubs sont tenus de porter les couleurs de leur club telles qu’elles sont indiquées sur 
leur fiche club consultable sur le site officiel, sauf lors des phases finales des compétitions pour lesquelles un équipement 
leur serait fourni. 
 
2/ En cas de couleurs identiques y compris sur terrain neutre, c’est le club désigné visiteur qui change de maillots. Si le 
club visiteur n’a pas de deuxième jeu de maillots, c’est le club recevant qui doit obligatoirement lui fournir un jeu de 
maillots en bon état et correctement numéroté. 
 
3/ Les gardiens de buts doivent porter un jeu de maillots les distinguant nettement de l’arbitre et des autres joueurs 
(partenaires et adversaires). 
 
4/ Les équipes disputant les championnats régionaux et départementaux Seniors et Jeunes à 11 doivent porter des 
maillots numérotés de 1 à 14, sous peine d’une amende. 
 
E – Réserves d’avant match 
1/ Se reporter à l’article 142 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
2/ pour les Terrains, il ne peut être formulé de réserve que 45 minutes au plus tard avant l’heure officielle du coup 
d’envoi du match. 
 
 
Article 24 – Formalités en cours de match 
 
A – Remplacement des joueurs 
1/ Il peut être procédé au remplacement de trois joueurs dans toutes les compétitions. 
 
2/ Dans les compétitions régionales et départementales, les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la 
rencontre en qualité de remplaçants et, à ce titre, revenir sur le terrain. 
Il est en de même pour les Coupes Régionales selon les dispositions spécifiques du règlement de la compétition 
concernée. 
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3/ En ce qui concerne la Coupe de France, les dispositions du point 2 ci-dessus ne s’appliquent que pour les deux 
premiers tours. En ce qui concerne la Coupe de France Féminine, la Coupe Nationale Foot Entreprise et la Coupe 
Gambardella Crédit Agricole, les dispositions du point 2 ci-dessus s’appliquent lors des tours éliminatoires organisés par 
la Ligue Régionale. 
 
 
B – Réserves concernant l’entrée des joueurs 
Se reporter à l’article 145 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
C – Réserves Techniques 
Se reporter à l’article 146 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 25 – Formalités d’après-match et homologation 
 
A – Transmission de la Feuille de Match 
1/ Se reporter à l’article 139 bis des Règlements Généraux de la F.F.F pour la transmission de la F.M.I. 
 
2/ Pour les feuilles de match « papier », l’envoi incombe au club recevant dans les 24H à l’organisme organisateur de la 
compétition, ou au club organisateur si la rencontre se déroule sur un terrain neutre. 
 
3/ Tout manquement à ce délai pourra être passible d’une amende financière, sauf si la transmission de la FMI résulte 
d’un souci informatique dont le club apportera la preuve à l’organisme compétent. 
 
B – Homologation 
Se reporter à l’article 147 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 26 – Participation aux rencontres 
 
A – Définition 
Se reporter aux articles 148 et 149 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
B – Restrictions individuelles 
1/ Se référer à l’article 151 des Règlements Généraux de la F.F.F pour les clubs dont l’équipe évolue en Ligue 1, Ligue 2, 
N1 à N3 en ce qui concerne la participation à plusieurs rencontres. 
 
2/ Pour les clubs dont l’équipe première dispute un championnat Régional Seniors Masculins 
Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1er Juillet de la saison en cours, entrés en jeu en 
seconde période d’une rencontre de championnat Régional Seniors Masculins au sein de l’équipe première de leur club, 
ainsi qu’avec cette équipe participant à ces championnats à une rencontre de Coupe de France ou de Coupe Régionale, 
peuvent participer le lendemain à une rencontre de championnat Régional ou Départemental avec la première équipe 
réserve de leur club. 
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Pour l’application de cette disposition : 
- les joueurs ne sont pas soumis à l’application de l’article 26.C.2 point A des RG de la LFNA 
- la limite d’âge ne s’applique pas au gardien de but 
- cette possibilité cesse lors des 5 dernières rencontres de championnat disputées par ces équipes réserves 
 
3/ Pour les joueurs U18 et U19 
Les joueurs U18 et U19 entrés en jeu en seconde période d’une rencontre de Championnat N1, de N2, de N3, de 
Championnat Régional ou Départemental Seniors Masculins au sein de l’équipe première de leur club, de Coupe de 
France ou de Coupe Régionale, peuvent participer le lendemain, dans la première équipe U19 du club, à une rencontre 
régionale U19. 
 
4/ Pour les joueurs U17 et joueuses U17 
Les joueurs U17 sous réserve de l’application de l’article 73.2 des RG de la F.F.F., peuvent participer en Seniors en 
Compétitions Nationales, Régionales et Départementales, sans restriction de nombres. 
Les joueurs U17 peuvent également évoluer dans les compétitions de District. 
Les joueuses U17 F sont quant à elles limitées à 2 inscrites sur la feuille de match dans une équipe SENIORS de son club. 
 
5/ Pour les joueuses U16 
Ces joueuses, sous réserve de l’application de l’article 73.2 des RG de la FFF, peuvent évoluer en Compétitions Nationales 
Seniors F dans les conditions fixées par le règlement de l’épreuve. 
Après avis du Comité de Direction de Ligue, une seule joueuse U16 F inscrite sur la feuille de match pourra évoluer au 
sein d’une équipe SENIORS de son club. Cette disposition ne concerne pas les joueuses U16 F évoluant en Pôle Espoirs 
ou Pôle d’Entraînement Régional.  
 
6/ Joueurs licenciés après le 31 Janvier 
Se reporter à l’article 152 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Les joueurs Seniors peuvent évoluer dans les championnats de District dans les séries inférieures à la Division supérieure 
de District du club concerné. 
Toutefois, le joueur U18 ou U19, ne pouvant pratiquer dans sa catégorie d’âge car son club d’accueil ne le permet pas, 
pourra évoluer en Compétitions Seniors dans les séries inférieures à la Division supérieure de District du club concerné. 
 
Enfin, toute joueuse Féminine U18 à Seniors ne pourra évoluer qu’en dernière série de Ligue ou à défaut en Interdistricts 
à 11. 
 
7/ Participation dans une équipe de catégorie d’âge inférieure 
Se reporter à l’article 153 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutefois, les joueurs U20 peuvent participer à des rencontres régionales de compétitions U19 R2 dans la limite de 3 
joueurs maximum inscrits sur la feuille de match. Cette disposition s’arrête pour les joueurs U20 dont la licence (hors 
renouvellement) serait enregistrée après le 31 Janvier de la saison en cours. 
La liberté est donnée aux Districts de fixer le nombre de joueurs U20 pour les coupes départementales U19.  
 
8/ Mixité 
Se reporter à l’article 155 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
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9/ Double licence 
Se reporter à l’article 156 des Règlements Généraux de la F.F.F. pour ce qui concerne les doubles licences en Compétition 
Nationale. 
Concernant les Compétitions Régionales de Football Diversifié de Niveau A (Futsal et Foot Entreprise), le nombre de 
joueurs titulaires d’une double licence « Joueur », autorisés à figurer sur la feuille de match, est limité à 4. 
Il n’est pas limité pour les autres compétitions régionales et départementales de football diversifié. 
 
C – Restrictions collectives 
Se référer aux articles 159 et 160 des Règlements de la F.F.F concernant le nombre de joueurs minimum devant figurer 
sur la feuille de match et le nombre de joueurs « Mutation ». 
 
1/ Equipes Réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat National (à partir de N3) 
Se reporter à l’article 167 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
2/ Equipes Réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat Régional 

a) Ne peut participer à un match de compétitions officielles Régionales ou Départementales, le joueur qui est entré 
en jeu lors de la dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque 
celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou dans les 24 heures suivantes. Cette disposition ne 
s’applique pas aux joueurs remplissant les conditions de l’article 26. B. 2 des présents règlements. 

b) De plus, ne peut participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat régional ou départemental 
avec une équipe inférieure, plus de 3 joueurs ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de 7 
rencontres officielles (championnats et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club. 

c) Enfin les joueurs, ayant disputé l’avant dernière ou la dernière rencontre des matchs retour avec une équipe 
supérieure du club ou toute autre rencontre officielle se déroulant à l’une de ces dates, ne peuvent participer à 
un championnat régional ou départemental avec une équipe inférieure du club. 
 

3/ Cas des joueurs U13 à U19 et des joueuses U13 F à U19 F 
Se reporter à l’article 167.6 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
4/ Nombre de joueurs ou joueuses surclassés pour les compétitions U12/U12 F à U15/U15 F 
Se reporter à l’article 168 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
Les Règlements spécifiques des championnats Régionaux Jeunes précisent les conditions de participation de ces joueurs 
(ses) pour les compétitions visées ci-dessus. 
 
D – Sanctions 
En cas d’infraction à l’une des dispositions prévues aux articles 22 à 25 des présents Règlements, le club fautif aura match 
perdu par pénalité dans le respect des conditions prévues à l’article 171 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Article 27 – Sélections 
1/ Tout joueur retenu par un stage, un match de préparation ou de sélection, est à disposition de la Ligue de Football 
Nouvelle-Aquitaine. Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et de justifier 
son éventuelle indisponibilité auprès du responsable Technique en charge de la sélection. 
Toute absence non justifiée ou tout club ayant persuadé son joueur de s’abstenir à porter les couleurs de la L.F.N.A. peut 
entraîner des sanctions à l’encontre des intéressés conformément à l’article 34 des présents Règlements. 
2/ Tout club ayant au moins deux joueurs ou joueuses retenus pour une sélection régionale peut solliciter le report de 
sa rencontre sous réserve de l’avis favorable de la Commission compétente et dans le délai minimum de 7 jours avant 
la date officielle de la rencontre. 
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TITRE 5 – PROCEDURE ET PENALITES 
 

 
Article 28 – Généralités des Procédures 
Se reporter aux articles 181 à 185 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 29 – Réserves – Réclamations et Evocations 
Se reporter aux articles 186 et 187 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 30 – Appels 
1/ Les dispositions générales sont reprises aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
2/ Dans le cadre de l’article 188, les décisions des Districts, des Ligues ou de la Fédération peuvent être frappées d’appel 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une 
décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
 
3/ Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges concernant 
les rencontres de Coupes et pour les 4 dernières journées de championnats régionaux, toujours selon les dispositions 
de l’article 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
4/ Si l’appel est formulé à titre individuel (par un licencié) et qu’il n’obtient pas gain de cause, les frais de procédure sont 
entièrement à sa charge. A défaut de paiement, sa licence sera suspendue ou il ne pourra obtenir une nouvelle licence 
jusqu’à régularisation de sa situation financière. 
 
5/ Les frais d’appel sont repris à l’article 182 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 31 – Procédures particulières pour les changements de club 
Se reporter aux articles 193, 195 et 196 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 32 – Les recours exceptionnels 
1/ La demande en révision d’une décision prise en dernier ressort par une Commission Régionale ne peut être présentée 
que par le District intéressé, auprès de la Commission Fédérale compétente sauf en matière disciplinaire. Elle n’est 
recevable que pour non-compétence, vice de procédure ou violation des Règlements et doit être exercée dans un délai 
de 30 jours à dater de la notification de la décision qui a fait l’objet de cette demande en révision. 
 
2/ Le Comité Directeur d’une Ligue ou d’un District a la possibilité d’appliquer son droit d’évocation, dans un délai de 
deux mois à dater de la notification des décisions rendues par ses Commissions sauf en matière disciplinaire. L’évocation 
ne peut toutefois avoir pour effet de remettre en cause un résultat homologué. 
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Article 33 – Généralités des Pénalités 
Les principales sanctions que peut prendre la Ligue ou le District, ainsi que leurs conditions d’application, sont fixées aux 
articles 200, 202 et 203 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
Les sanctions disciplinaires et les notifications de décisions sont intégralement reprises à l’annexe 2 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. (Règlement Disciplinaire et barème des sanctions de référence). 
 
 
Article 34 – Manquements 
1/ Ethique Sportive 
Se reporter aux articles 204 à 208 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
2/ Cas des sélections 
Est passible d’une sanction le club qui aura conseillé à un de ses joueurs ou joueuses de s’abstenir de porter les couleurs 
de la L.F.N.A. ainsi que les joueurs ou joueuses concernés. Le Comité de Direction est seul juge des sanctions à appliquer. 
 
 
Article 35 – Infractions à la règlementation sportive ou administrative 
Indépendamment de la sanction du match perdu prévue à l’article 26.D des présents Règlements, les infractions à la 
règlementation sportive ou administrative sont fixées aux articles 213 à 223 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 36 – Suspension 
1/ La notion de joueur exclu est reprise au Règlement Disciplinaire, à l’article 4.2 de l’annexe 2 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 
 
2/ Les modalités de purge d’une suspension sont reprises à l’article 226 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 
Article 37 – Exclusion Temporaire 
L’ensemble des compétitions Régionales, Championnats et Coupes SENIORS et JEUNES sont soumises à l’application de 
l’Exclusion Temporaire dont l’ensemble des modalités figurent en annexe des présents Règlements. 
 
 
Article 38 – Autres infractions 
Les autres infractions que pourraient connaître les clubs notamment sur une indisponibilité de terrain, une procédure de 
redressement judiciaire, un non-paiement des sommes dues sont reprises aux articles 232 à 236 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
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10 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 4 R1 – (8) 
Equipes classées 1 à 2 R2 – (2) 

Les équipes classées 5 à 10 sont rétrogradées en R2 – (12) 

 

10 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 4 R1 où l’accédant n’est pas issu de cette poule – (4) 
Equipes classées de 2 à 4 R1 où l’accédant est issu de cette poule – (3) 

Meilleur équipe classée 5ème des deux poules de R1 – (1) 
Equipes classées 1 à 2 R2 – (2) 

Les équipes classées plus mauvais 5ème à 10ème sont rétrogradées en R2 – (11) 

 

1 poule unique de 10 équipes 

 

3 poules 8 équipes 2019 2020 

CHAMPIONNAT R1 
 

2 poules de 10 équipes par secteur 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAMPIONNAT R2 
 

1 poule de 12 équipes secteur SUD 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2018 2019 

si aucune 
montée en 

D2 

si une 
montée en 

D2 

2018 2019 

si aucune 
montée en 

D2 

 

24 équipes 
Equipes classées de 5 à 10 R1 – (12) 

Equipes classées 3 à 10 R2 – (8) 
Accession des championnats District – (4) 

Les équipes classées 11 à 12 sont rétrogradées en District – (12) 

si une 
montée en 

D2 

2019 2020 

 

24 équipes 
Equipes classées de plus mauvais 5ème à 10 R1 – (11) 

Equipes classées 3 à 10 R2 – (8) 
Meilleur 11ème R2 – (1) 

Accession des championnats District – (4) 
Les équipes classées plus mauvais 11ème  à 12ème  sont rétrogradées en District – (12) 
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La ligue de Football Nouvelle-Aquitaine est organisatrice des championnats régionaux Futsal R1 et R2 : 
 
Le Niveau R1 est composé de 2 poules de 10 clubs réparties selon le schéma géographique ci-dessous : 1 poule (secteur 
NORD) – 1 poule (secteur SUD). 
 
Le Niveau R2 est composé d’une poule de 12 clubs répartis dans le secteur SUD. 
 
 
1 - Organisation 
La section FUTSAL régionale est chargée de l’organisation des championnats et des phases d’accession. Ses membres 
sont nommés par le Comité directeur de la LNFA 
 
 
2 - Constitution des poules régionales 
Les poules sont constituées par la commission régionale des compétitions et plus particulièrement par la section FUTSAL 
régionale et validées par le comité de direction de la LFNA au plus tard le 31 juillet. 
 
Par la suite, seule une décision de justice s’imposant à la LFNA ou l’acceptation d’une proposition de conciliation peut 
conduire à diminuer ou augmenter le nombre d’équipes composant les poules. 
Dans cette hypothèse et au terme de la saison concernée par cette décision : 
 
Les modalités d’accession en division supérieure ne sont pas modifiées si un groupe comprend un ou deux clubs 
supplémentaires; en revanche le nombre de descentes de ce groupe est augmenté du nombre équivalent de club(s) 
supplémentaires(s) qui lui avait été attribué. Cette ou ces relégations supplémentaires sont successivement répercutées 
dans les différents niveaux des compétitions régionales, sauf lorsque la descente supplémentaire issue de l’application 
de l’alinéa précédent suffit à combler la place laissée vacante par le club intégré au niveau supérieur en début de saison. 
Par exemple, si la R2 compte un club en moins suite à un club ajouté en R1, la descente supplémentaire de R1 vient 
combler le manque d’un club en R2. La descente supplémentaire n’est donc pas répercutée en district. 
 
Lorsque le nombre total des clubs devant composer un championnat la saison suivante est inférieur au nombre de clubs 
devant y figurer, le ou les clubs supplémentaires appelés à combler les places vacantes sont repêchés parmi ceux qui 
occupaient les places de relégation de ce niveau de compétition. Ce repêchage se fait selon les modalités spécifiques à 
chaque compétition. L’équipe classée dernière de son groupe (ou de son championnat) est reléguée sans possibilité de 
repêchage. Les équipes ayant fait l’objet d’une exclusion ou d’un forfait général ne sont pas repêchées. 
 
 
3 - Accessions 
Régional 1 
Le BELFA du 13 Juillet 2017 ayant désigné un seul club autorisé à disputer la phase d’accession interrégionale par la FFF, 
la section organisera une phase « play-offs » de la manière suivante : 
 
Secteur SUD 
Les équipes terminant 1 et 2 disputent la phase de Play-Off 
 
Secteur NORD 
Les équipes terminant 1 et 2 disputent la phase de Play-Off 
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PHASE FINALE 
Le 1er du secteur NORD rencontrera le 2nd du secteur SUD 
Le 2nd du secteur NORD rencontrera le 1er du secteur SUD 
Ces deux rencontres se dérouleront sur terrain NEUTRE le même jour. 
 
Les deux vainqueurs de ces rencontres disputeront un match aller/retour pour désigner le club autorisé à disputer la 
phase d’accession interrégionale D2. 
 
En cas d’égalité à l’issue de ces deux rencontres, le départage sera établi selon les critères suivants : 

• Le nombre de buts marqués à l’extérieur 
• La discipline avec l’équipe ayant écopé du plus faible nombre de cartons jaunes et rouges.  

 
A noter que sur cette phase finale, le nombre de doubles licences sera limité à 4 de façon à rester dans les mêmes 
conditions de participation que la phase interrégionale d’accession en D2. 
Le temps réel (temps arrêté) avec chronométrage électronique devra être également appliqué. 
 
Régional 2 
Les équipes classées 1 et 2 de la poule R2 accéderont automatiquement au championnat R1. 
 
Dispositions communes 
De ce fait, lorsqu’une équipe classée première et deuxième uniquement pour la R1 d’une poule est empêchée d’accéder 
au niveau supérieur ou y renonce pour quelque raison que ce soit, c’est l’équipe suivante dans l’ordre du classement de 
ce groupe ou de cette division qui accède au niveau supérieur et ainsi de suite si la ou les équipes suivantes ne peuvent 
accéder. 
 
Aucun club ne peut engager plus d’une équipe à un même niveau de compétition. 
 
 
4 - Rétrogradations 
Un club refusant avant le 15 juillet sa participation à une épreuve dans laquelle il s’est maintenu sportivement est 
rétrogradé. 
 
Une équipe rétrogradant d’un championnat ne peut être remplacée par une autre équipe du même club en position d’y 
accéder. L’équipe reléguée est versée dans le championnat de niveau immédiatement inférieur et entraine la 
rétrogradation de l’équipe réserve si celle-ci se maintient. 
 
 
5 – Décompte des points 
 
Les Championnats régionaux se disputent par match aller-retour. 
 
Le classement se fait par addition de points qui sont comptés comme suit : 
Match gagné 3 points 
Match nul 1 point 
Match perdu 0 point 
Match perdu par pénalité ou par forfait Retrait d’1 point 
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En cas de match perdu par pénalité, le club adverse obtient le gain du match dans les cas suivants : 
 
a) S’il avait formulé des réserves conformément aux dispositions des articles 142 ou 145 des Règlements Généraux et 
qu’il les avait régulièrement confirmées, 
 
b) S’il s’agit d’une des infractions qui permettent l’évocation par la Commission compétente, dans les conditions fixées 
par les dispositions de l’article 187.2 des Règlements Généraux. 
 
c) Décisions prises par la Commission de Discipline ou la Commission des compétitions. Il bénéficie du maintien des buts 
marqués au cours de la partie, buts dont le nombre est en tout état de cause fixé à un minimum de 3. Les buts marqués 
au cours de la rencontre par l’équipe du club fautif sont annulés. 
Dans le cas où la perte du match intervient à la suite d’une réclamation formulée dans les conditions fixées par l’article 
187.1 des Règlements Généraux : 
- le club réclamant ne bénéficie pas des points correspondant au gain du match, 
- il conserve le bénéfice des points acquis et des buts marqués lors de la rencontre, 
- les buts marqués au cours de la rencontre par l’équipe du club fautif sont annulés. 
 
d) Un match perdu par forfait est réputé l’être par 3 buts à 0. 
 
 
6 – Classement 
En cas d’égalité de points, le classement des clubs participant au sein d’une même poule est établi de la façon suivante : 
 
a) En cas d’égalité de points par l’une quelconque des places, il est tenu compte, en premier lieu, du classement aux 
points des matchs joués entre les clubs ex-æquo. 
 
b) En cas d’égalité de points dans le classement des matchs joués entre les clubs ex-æquo, ils sont départagés par la 
différence entre les buts marqués et les buts concédés par chacun d’eux au cours des matchs qui les ont opposés. 
 
c) En cas d’égalité de différence de buts entre les clubs ayant le même nombre de points, on retiendra alors celle calculée 
sur tous les matchs suivant le procédé du paragraphe b) ci-dessus. 
 
d) En cas d’égalité de différence de buts sur tous les matchs, on retiendra en premier, et dans les mêmes conditions, 
celui qui en aura marqué le plus grand nombre. 
 
e) En cas de nouvelle égalité, une rencontre supplémentaire aura lieu sur terrain neutre avec, éventuellement, l’épreuve 
des tirs au but, dont le règlement figure en annexe. 
 
En cas d’égalité de points pour déterminer l’attribution du titre de champion dans son niveau de compétition, le 
classement des clubs participant à une poule différente est établi de la façon suivante et au ratio du nombre de matchs 
joués: 

 
a) Nombre de points obtenus. 
 
b) En cas d’égalité de points, il est tenu compte de la différence entre les buts marqués et les buts concédés (y compris 
les buts comptabilisés à la suite d’un forfait ou d’un match perdu par pénalité). 
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c) En cas de nouvelle égalité, il est tenu compte du plus grand nombre de buts marqués. 
 
d) En cas de nouvelle égalité, est retenu le club ayant le moins de pénalité au titre du fairplay. 
 
e) En cas de nouvelle égalité, un tirage au sort départage les équipes. 
7 - Forfait 
a) Lorsqu’en cours d’épreuve, un club est exclu du Championnat, déclaré forfait général, mis hors compétition, et 
déclassé, il est classé dernier et comptabilisé comme tel. 
 
- Si une telle situation intervient avant les cinq dernières journées de la compétition auquel le club concerné participe, 
tous les buts pour et contre et les points acquis lors des matchs contre ce club sont annulés. 
- Si une telle situation intervient au cours des cinq dernières journées de la compétition auquel le club concerné participe, 
les buts pour et contre et les points acquis lors de tous les matchs joués restent acquis, les matchs non encore disputés, 
sont donnés gagnés au club adverse sur le score de 3-0. 
Il est généralement fait application des dispositions de l’article 130 des Règlements Généraux, sans préjudice des 
sanctions complémentaires pouvant être prises par la Commission des compétitions. 
 
b) Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire, et la ligue régionale de toute urgence, par écrit, sans préjuger 
des pénalités fixées par la commission des compétitions. 
 
c) Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances exceptionnelles 
dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au lieu de la rencontre en temps utile, 
le délégué et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état de cause, tout doit être mis en œuvre pour que la 
rencontre puisse se dérouler. 
 
d) La Commission des compétitions est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de prononcer le 
forfait si le match ne s’est pas déroulé. 
 
e) Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 3 joueurs pour commencer le match est déclarée forfait. 
 
f)  Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de trois joueurs, elle est déclarée battue par pénalité. 
 
g) Toute équipe abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré forfait sur le terrain. Un club déclarant 
forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de championnat ou une autre rencontre, sous 
peine de suspension du club et des joueurs. 
 
h) Tout club déclarant forfait pour un match doit rembourser à son adversaire les frais occasionnés, sans préjuger d’une 
pénalité et/ou d’une amende pouvant être fixée par la Commission des compétitions.  
 
i) Un club déclarant ou déclaré forfait à trois reprises est considéré comme forfait général. 
 
 
8 – Durée 
La durée d’un match est de 50 minutes avec chronométrage des arrêts de jeu, divisées en deux périodes de 25 minutes. 
Entre les deux périodes, une pause d’une durée maximale de 15 minutes est observée. 
 
 



CHAMPIONNATS REGIONAUX FUTSAL 2018-2019 PAGE 6/11 

  

 

9 – Chronométrage 
Etant donné que très peu de gymnases sont équipés de tableau électronique et notamment dans le Sud et qui plus est 
en tenant compte, des horaires tardifs de nombreuses rencontres (durée moyenne de 35 à 40 minutes de présence par 
période sur le parquet avec le chronométrage électronique), de l’occupation des dits gymnases et surtout d’une question 
d’équité (éviter un championnat à deux vitesses), la Section propose de ne pas utiliser  en championnat pour cette saison 
le chronométrage électronique. 
 
 
10 - Horaires 
Dès les calendriers des compétions parus, le club recevant réservera des créneaux de salle permettant aux clubs visiteurs 
d’assurer son trajet en toute sécurité et sa venue dans des délais convenables: 
 
En principe, la compétition Futsal se déroule le vendredi, coup d’envoi entre 21 heures 30 et 22 heures 30. Une exception 
est accordée au club recevant qui pourra fixer la rencontre : 

Ø En semaine pour un trajet du visiteur inférieur à 1 heure, coup d’envoi de 20 heures 30 à 22 heures 30 ; 
Ø En semaine pour un trajet du visiteur compris entre 1 à 2 heures, coup d’envoi entre 21 heures 30 et 22 heures 

30. 
Ø Le samedi de 12  heures à 17 heures pour un trajet supérieur à 2 heures 

 
Dès les créneaux obtenus, le club recevant informera le service compétitions de la LFNA, en charge du suivi administratif 
des rencontres, pour valider ceux-ci pour la saison concernée. En cas de difficulté majeure d’obtention d’un créneau, la 
rencontre sera inversée. 
En cas de retard de plus d'un quart d'heure au coup d'envoi de la rencontre de la part d'une équipe, il sera constaté un 
forfait par les arbitres. 
 
 
11 – Calendrier 
Le calendrier de la saison arrêté par le Comité Directeur fixe les semaines pour les journées de championnat. 
Les matchs remis ou à rejouer se disputent à une date fixée par la section FUTSAL régionale. 
Le calendrier des rencontres est affiché sur le site de la Ligue et adressé en début de saison à chaque club engagé dans 
les compétitions régionales. 
La date prévue ne peut plus être modifiée, sauf cas exceptionnel apprécié par la section FUTSAL régionale. 
Un club (recevant ou visiteur) peut demander qu’un match se déroule un autre jour ou à une autre heure que ceux 
prévus à l’agenda des rencontres; la demande, motivée sur FOOTCLUBS et nécessitant l’accord du club adverse, doit 
parvenir à la commission des compétitions 7 jours avant la date de la rencontre. 
 
Tout manquement aux délais visés par les différents alinéas ci-dessus pourra entraîner un refus ou, en cas d’accord, des 
frais de dossier, dont le montant est fixé par Ligue. La commission des compétitions, en tout état de cause, prendra la 
décision définitive pour toute modification de date ou d’horaire. 
Les levers de rideau sont autorisés par la LFNA. 
 
Les compétitions FUTSAL ligue ont priorité sur les compétitions FUTSAL district. 
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12 – Installations sportives 
a) Les engagements dans les championnats régionaux de Futsal ne peuvent être acceptés que si les clubs candidats 
disposent pleinement d’une installation sportive couverte et classée par la Commission Régionale des Terrains et 
d’Installations sportives. 
 
b) Les installations sportives doivent répondre aux normes prévues par les dispositions légales et règlements fédéraux 
en vigueur, en particulier au Règlement des Installations Sportives Futsal. 
 
c) Si un club désire jouer sur l’installation sportive d’un autre club de sa ligue régionale ou dans une autre salle, il doit 
fournir une autorisation écrite du propriétaire de l’installation, et obtenir l’accord de la commission, après avis de la 
CRTIS. 
 
d) En ce qui concerne les installations sportives municipales, les clubs qui les mentionnent sur leur engagement doivent 
en avoir la jouissance à toutes les dates prévues et à prévoir au calendrier de l’épreuve. 
 
e) En cas d’indisponibilité de l’installation sportive déclarée, le calendrier ne peut être modifié, les clubs devant, dans ce 
cas, disposer d’une installation de remplacement répondant aux exigences de la compétition. Toutes les dispositions 
doivent être prises à l’avance par le club organisateur, sous peine de sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match. 
 
f) Pour l’application de l’article 143 des Règlements Généraux, il ne peut être formulé de réserves au sujet des terrains 
que 45 minutes au plus tard avant l’heure officielle du coup d’envoi du match. 
 
g) Le club qui reçoit est l’organisateur de la rencontre, et prend en charge toutes les obligations qui en découlent. 
 
h) Le délégué officiel et l’arbitre du match ont toute liberté d’interdire ou d’interrompre les rencontres. Un match qui a 
eu un commencement d’exécution, et au cours duquel la durée totale de ou des interruption(s) est supérieure à 45 
minutes est définitivement arrêté par décision de l’arbitre. 
 
i) A défaut de respecter l’une des dispositions susvisées, une amende, dont le montant est fixé par la Commission des 
compétitions, est infligée au club fautif. 
 
 

13 - Joueurs et équipements individuels 
a) Chaque équipe sera composée de 5 joueurs et de 7 remplaçants, gardien de but compris. Seuls les licenciés F.F.F. 
peuvent participer (présentation obligatoire des licences – à défaut : pièce d’identité + certificat médical).  
Ne pourront participer aux rencontres que les joueurs licenciés au club dans la catégorie seniors ou ayant la possibilité 
de pratiquer médicalement en seniors.  
 
b) Chaque club devra avoir 2 jeux de maillots de couleur différente, numérotés de 1 à 12 et être équipé de chaussures 
appropriées (de préférence avec semelles blanches par respect des installations). Si les couleurs indiquées dans leur 
demande d’engagement prêtent à confusion, le club recevant doit utiliser une autre couleur. Les chasubles (de couleur 
différente des maillots) sont obligatoires pour les remplaçants et pour respecter les procédures de remplacement. 
Chaque joueur remplacé doit prendre la chasuble du joueur qui le remplace. Le numéro au dos des maillots est d’une 
hauteur minimum de 20cm, maximum de 25cm et d’une largeur minimum de 3cm, maximum de 5cm. 
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c) Les protège-tibias, brassard du capitaine sont obligatoires; d’autres, facultatifs et encadrés (couleurs notamment) : 
chemises, cuissards, surchaussettes, etc… ; et d’autres, interdits : tous bijoux. Le capitaine de chaque équipe doit porter 
un brassard apparent d’une largeur n’excédant pas 4 cm, et d’une couleur contrastant avec son maillot. 
 
d) L’équipe recevante fournit le ballon du match, sous peine de match perdu. Elle doit en proposer plusieurs à l’arbitre. 
Le type de ballon utilisé doit être conforme à la loi II des lois du jeu Futsal. 
 
 
14 – Qualification et participation 
a) Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec leur statut. 
 
b) La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la qualification des 
joueurs et à l’application des sanctions. 
 
c) En cas de match à rejouer (et non de match remis), seuls sont autorisés à y participer les joueurs qualifiés au club à la 
date de la première rencontre. 
 
d) Pour tous les joueurs, les remplacements sont volants. Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la 
rencontre en qualité de remplaçants. 
 
e) Le nombre total de joueurs étrangers, non ressortissants de l’Union Européenne ou de, l’Espace Économique Européen 
ou de pays disposant d’accord d’association ou de coopération avec l’Union Européenne, inscrits sur la feuille de match 
ne peut excéder deux. 
 
f) Au cours d’une même saison, les joueurs ne peuvent participer au Championnat que pour un seul club dans une même 
poule. 
 
g) Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4 
dont 2 maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des Règlements Généraux de la 
FFF 
 
h) Avant chaque rencontre, les arbitres procèdent à un contrôle des licences et vérifient l’identité des joueurs, selon les 
modalités fixées à l’article 141 des Règlements Généraux. 
 
i) Tout club a la possibilité de poser des réserves qui, pour être recevables, doivent être émises et confirmées selon les 
dispositions des articles 141, 142 et 143 des Règlements Généraux. Par ailleurs, des réclamations peuvent être formulées 
conformément aux dispositions de l’article 187 alinéa 1 des Règlements Généraux. 
 
j) Le nombre de joueurs titulaires d’une double licence « Joueur », au sens de l’article 64 des Règlements Généraux de 
la FFF n’est pas limité en championnat. Cependant, tout joueur devra obtenir une licence FUTSAL.  
Exemple : un joueur au sein de son club possédant une licence libre devra s’il veut jouer dans la section FUTSAL demander 
une deuxième licence spécifique FUTSAL à prix modéré. 
 
k) Le club ne pouvant présenter la liste de ses licenciés devra obligatoirement présenter à l’arbitre désigné une pièce 
d’identité et un certificat médical de chaque joueur ou à défaut sa demande de licence. 
 
l) Une journée de championnat FUTSAL est échelonnée sur une semaine (numéro de la semaine du lundi au dimanche) 
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15 – Purge des sanctions 
Modalités de purge d’une sanction sont définies par l’article 226 des règlements généraux de la FFF. En rappelant que 
pour les joueurs évoluant en futsal, les sanctions inférieures ou égales à deux matches de suspension ferme sont 
exclusivement purgées dans la pratique où elles ont été prononcées (football libre, futsal, entreprise ou loisir). 
Les avertissements au futsal ne sont pas cumulables avec les autres pratiques et inversement. 
 
 
16 – Arbitres et délégué 
a) Pour l’ensemble des rencontres, les arbitres sont désignés par la Commission régionale d’Arbitrage parmi les arbitres 
spécifiques Futsal.  
 
b) En l’absence de l’arbitre principal, celui-ci est remplacé par le second arbitre désigné. 
 
c) L’arbitre doit visiter l’aire de jeu avant le match 1 heure avant la rencontre et faire procéder au traçage du terrain si 
manquement. 
 
e) La désignation d’un délégué est automatique pour tous les matchs de Régional 1 et Régional 2 sur le secteur SUD et 
à la demande sur les rencontres du secteur NORD. Pour cette division, les frais seront portés au débit du compte du club 
ayant effectué cette demande. 
La Commission se réserve tout de même la possibilité de désigner un délégué pour les rencontres « sensibles ». 
La désignation d’un délégué deviendra automatique dès la phase de Play-Offs. 
 
Le délégué est spécialement chargé de veiller à l’application du règlement de l’épreuve, et à la bonne organisation de 
la rencontre. Il est tenu d’adresser également à la Ligue, dans les 24 heures suivant la rencontre, l’original de son rapport, 
sur lequel sont consignés : 
- les incidents de toute nature qui ont pu se produire 
- les moyens qu’il suggère pour en éviter le renouvellement 
 
f) Les frais d’arbitrage (forfait de 51€ par arbitre) par match sont réglés aux arbitres par virement bancaire directement 
par la ligue. En fin de saison, les frais sont repartis entre les équipes participantes au sein d’une même poule. 
 
Nous rappelons la décision du Comité de Ligue de s’engager à prendre en charge la moitié des frais d’arbitrage soit 51€ 
par rencontres. 
 
 
17 – Désignations et obligations 
a) La présence sur le banc de touche, en plus des joueurs remplaçants, est limitée pour chaque club à 3 licenciés  parmi 
les personnes suivantes : dirigeant, entraineur, entraineur adjoint,  assistant médical. 
 
b) Les équipes sont obligatoirement encadrées par un dirigeant majeur responsable et désigné par le club inscrit sur la 
feuille de match. 
 
c) La composition des équipes devra être inscrites sur la feuille de match papier ou électronique 30 minutes avant le 
coup d’envoi. 
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d) Les questions relatives à la discipline des joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters ou spectateurs à l’occasion de la 
rencontre sont jugées, en premier ressort, par la Commission de Discipline, conformément au Règlement Disciplinaire 
en annexe des Règlements Généraux. 
18 – Feuille de match et résultat 
La feuille de match originale doit être envoyée à la Ligue par le club recevant, dans le délai de 24 heures ouvrables après 
le match. Le non-respect de ce délai entraîne à l’encontre du club fautif une amende dont le montant est fixé par la 
Commission des compétitions. 
 
Les clubs sont tenus de saisir les résultats de leur match à domicile dans le délai de 24 heures suivant la fin de la rencontre 
sur FOOTCLUBS. Tout retard est pénalisé d’une amende dont le montant est fixé par le Comité de Direction. 
 
 
19 – Réserves et réclamations 
Les réserves et réclamations doivent être formulées conformément aux règlements généraux et de la FFF et de la LFNA. 
 
 
20 - Sécurité 
Conformément notamment aux dispositions des articles L.332-1 à L.332-21 du Code du Sport, ainsi que de la loi 
d’orientation et de sécurité du 21 janvier 1995, l’organisateur de manifestation sportive est responsable de la sécurité des 
participants ainsi que de celle du public. Il engage sa responsabilité notamment au regard de l’article 129 des Règlements 
Généraux qui lui impose une obligation de résultats. 
 
En sa qualité d’organisateur, le club recevant s’engage à assurer : 
- la sécurité et l’accueil du public dans des conditions satisfaisantes 
- la sécurité des acteurs du jeu : les équipes en présence et les officiels 
- la sérénité de la rencontre 
- la prévention de la violence 
- la synergie entre les partenaires (organisateur – sécurité publique – secours) 
 
 
21 – Prérogatives Section futsal LFNA 
Tous les cas non prévus par le présent règlement sont traités en première instance par la section futsal sous contrôle de 
la commission des compétitions. 
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ANNEXE 1 – RECOMMANDATIONS AUX CLUBS ET OFFICIELS 
 

Arbitres et délégué 
 
Pour l’ensemble des rencontres, les arbitres sont désignés par la Commission régionale d’Arbitrage parmi les arbitres 
spécifiques Futsal ou par délégation aux CDA. 
 
En l’absence de l’arbitre celui-ci sera remplacé par le deuxième arbitre. 
Si un des arbitres est absent, la rencontre se jouera et sera dirigée par l’arbitre présent. 
 
L’arbitre doit visiter l’aire de jeu 60 minutes avant la rencontre, faire procéder au traçage du terrain si manquement et 
demander à connaître la couleur des maillots et des chasubles.  
 
Le délégué est spécialement chargé de veiller à l’application du règlement de l’épreuve, et à la bonne organisation de 
la rencontre. Il est tenu d’adresser également à la Ligue, dans les 24 heures suivant la rencontre, l’original de son rapport, 
sur lequel seront consignés : 

- les incidents de toute nature qui ont pu se produire 
- les moyens qu’il suggère pour en éviter le renouvellement 

 
Cet officiel ne doit pas quitter l’enceinte sportive avant le départ des arbitres et de l’équipe visiteuse. 
 
En cas d’absence du délégué, ces attributions appartiennent à un dirigeant licencié majeur de l’équipe recevante, qui 
doit se faire connaître auprès de l’équipe visiteuse et des arbitres. Son nom et son numéro de licence doivent être 
mentionnés sur la feuille de match. . 
 
La feuille de match devra être envoyée à la ligue dans les 24 heures par l’équipe recevante. 
 
Table de marque 
 
Chaque club devra se munir d’une table de marque manuelle afin de permettre le suivi des fautes (Matériel disponible 
sur Internet ou dans tous les magasins de sport). 
 
Un dirigeant d’équipe (recevante en priorité) sera nommé et assujetti à noter les fautes et les buts indiqués par le corps 
arbitral. 
 
L’arbitre vérifiera que ses consignes sont biens suivies par le préposé à cette table de marque.   
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20 équipes + 2 montées en D2 
 

Equipes classées 2 à 9 R1 – (16) 
Accessions des 2 premiers R2 – (4) 

 
Les équipes classées 10ème sont rétrogradées en R2 – (4) 

 

La présente annexe détermine uniquement le système d’accessions et de rétrogradations à l’issue de la saison 2018/2019 
pour les championnats R1 et R2. 
La règlementation des compétitions féminines est reprise au sein des différents articles des Règlements Généraux de la 
Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine. 
 

CHAMPIONNAT R1 
 
 

2 poules de 10 équipes 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2018 
2019 

si aucune 
descente 
de D2 et 
aucune 

montée en 
D2 

20 équipes 
 

Equipes classées de 1 à 8 R1 – (16) 
Accessions 2 premiers R2 – (4) 

 
Les équipes classées 9 à 10 sont rétrogradées en R2 – (4) 

si aucune 
descente 
de D2 et 1 
montée en 

D2 

20 équipes + 1 montée en D2 
 

Equipes classées de 1 à 8 R1 sur la poule où le champion n’accède pas – (8)  
Equipes classées 2 à 8 R1 sur la poule où le champion accède – (7) 

Maintien du meilleur 9ème de R1 – (1) 
Accessions 2 premiers R2 – (4) 

 
Les équipes classées plus mauvais 9ème à 10ème  sont rétrogradées en R2 – (3) 

 

si aucune 
descente 

de D2 et 2 
montées 

en D2 
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20 équipes 
 

Equipes classées 9 et 10 R1 – (4) 
Equipes classées de 3 à 7 R2 – (10)  

Accessions 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

Les équipes classées 8 à 10 sont rétrogradées en District – (6) 

20 équipes 
 

Equipes classées 10ème R1 – (2) 
Equipes classées de 3 à 8 R2 – (12) 

Accessions 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 
 

Les équipes classées plus mauvais 9 à 10 sont rétrogradées en District – (4) 
 

 

CHAMPIONNATS R2 
 

 
 

2 poules de 10 équipes 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2018 
2019 

si aucune 
descente 
de D2 et 
aucune 

montée en 
D2 

si aucune 
descente 
de D2 et 1 
montée en 

D2 

20 équipes 
 

Equipes classées plus mauvais 9ème et 10ème R1 – (3) 
Equipes classées de 3 à 7 R2 – (10) 

Equipe classée meilleure 8ème R2 – (1) 
Accessions 6 équipes venant des Interdistricts – (6) 

 
Les équipes classées plus mauvais 8ème et 9 à 10 sont rétrogradées en District – (5) 

 

si aucune 
descente 

de D2 et 2 
montées 

en D2 

Accessions des Interdistricts 
3 pour le secteur NORD (16/17 – 19/23/87 – 79/86) 

3 pour le secteur SUD (33 – 24/47 – 40/64) 



EQUIPE LOGO SENIORS U19 A U17 U16 A U14 U13 U11 U6 A U9 R.T.J. DECISION AMENDE

A.S. PORTUGAIS NIORT 2 1 1 ENTENTE 0 1 INFRACTION 136,00 €      

AM. FRANCO PORTUGAISE LIMOGES 2 1 1 0 0 2 INFRACTION 204,00 €      

EQUIPE LOGO SENIORS U19 A U17 U16 A U14 U13 U11 U6 A U9 R.T.J. DECISION AMENDE

U.S. ST SAUVEUR 3 2 2 2 3 11 Aucun éducateur licencié INFRACTION 68,00 €        

F.C. MEDOC OCEAN 2 1 ENTENTE ENTENTE 2 35 Aucun éducateur licencié INFRACTION 68,00 €        

IZON VAYRES F. C. 2 0 1 2 2 54 Aucun éducateur licencié INFRACTION 68,00 €        

ST. YGOSSAIS 3 1 ENTENTE 2 1 19 Aucun éducateur licencié INFRACTION 68,00 €        

EQUIPE LOGO SENIORS U19 A U17 U16 A U14 U13 U11 U6 A U9 DECISION AMENDE

MAYOTTE F. C. DE LIMOGES 2 0 0 0 1 0 INFRACTION 68,00 €        

F. C. CHARENTE LIMOUSINE 4 0 0 2 2 12 INFRACTION 68,00 €        

U.S. ST VAURY HOPITAUX VALETTE 3 0 0 0 0 1 INFRACTION 68,00 €        

A.S. CHATEAUNEUF NEUVIC 3 0 ENTENTE 1 0 7 INFRACTION 68,00 €        

STADE PAUILLACAIS F. C. 2 1 0 ENTENTE 0 7 INFRACTION 68,00 €        

SP. PORTUGAIS VILLENAVE D'ORNON 2 2 0 0 0 0 INFRACTION 132,00 €      

F.C. BARPAIS 2 0 0 1 2 42 INFRACTION 68,00 €        

ETOILE BEARNAISE F. C. 2 0 0 1 1 38 INFRACTION 68,00 €        

EQUIPE LOGO EQUIPE U12/U19 F U6 F A U11 F DECISION AMENDE

E.S. GUERETOISE 5 11 INFRACTION 68,00 €     

A.S. DE LA BAIE 1 5 INFRACTION 68,00 €     

POITIERS F.C. 0 0 INFRACTION 136,00 €    

E.S. NOUAILLE 1 2 INFRACTION 68,00 €     

MAZERES UZOS RONTIGNON 1 7 INFRACTION 68,00 €     

E.S. EYSINAISE 2 11 INFRACTION 68,00 €     

E.S. BRUGES 0 0 INFRACTION 136,00 €    

U.S. ALLIANCE TALENCE 0 4 INFRACTION 136,00 €    

EQUIPE LOGO U12/U19 F (recommandé) E.F.F. DECISION AMENDE

C.S. BUSSAC FORET 0 NON INFRACTION 68,00 €     

E.S. CANEJAN 0 NON INFRACTION 68,00 €     

BASSIN ARCACHON/LANDES 1 NON INFRACTION 68,00 €     

LIBOURNE F.C. 1 NON INFRACTION 68,00 €     

S.A. CISSACAIS 1 NON INFRACTION 68,00 €     

F.C. LA BREDE 2 NON INFRACTION 68,00 €     

VILLENAVE JEUNESSE 0 NON INFRACTION 68,00 €     

F.C. SUD GIRONDE 0 NON INFRACTION 68,00 €     

LANGON F.C. 0 NON INFRACTION 68,00 €     

ST MEDARD/LE HAILLAN 0 NON INFRACTION 68,00 €     

ETUDE DES OBLIGATIONS DE JEUNES - REGIONAL 2 - CLUBS EN INFRACTION

ETUDE DES OBLIGATIONS DE JEUNES - REGIONAL 3

ETUDE DES OBLIGATIONS DE JEUNES - REGIONAL 4

ETUDE DES OBLIGATIONS DE JEUNES - FEMININES R1

ETUDE DES OBLIGATIONS DE JEUNES - FEMININES R2



1 ARCHAT Andréa1
 (33) 1 ABDOUNE Radouane (33) 1 AL CHARIF Khaled  (33) 36 LEONARD Frédéric (40) 1 ABID Djaoued (33) 46 DOUSSELAIN Mathieu (86) 91 MENARD Sylvain (24)

2 BARCELLA Sylvain (33) 2 ATIA Zouhayer (19) 2 ASMA Juba (86) 37 LESAGE Jérémy  (33) 2 AHAMADA Anli (33) 47 DUFAU Freddy (40) 92 MERIOUA Hakim (16)

3 BEULET Léo
3 
(86) 3 AUDRERIE Thibault (19) 3 BARATANGE Benoit  (79) 38 LIEGEON Adrien (33) 3 ALLARD Christophe (24) 48 DUMONT Mickaël (33) 93 MICHEAU Anthony (17)

4 BISME Damien (33) 4 AUMONT Alexandre (16) 4 BERNARD Benjamin (79) 39 MAGNANT Bruno (19) 4 AMASMIR Saïd (19) 49 ESCH CHARRAT Mohamed (33) 94 MICLET Florian (33)

5 BOUSQUET Guillaume (19) 5 BERTHELET Quentin (23) 5 BONNEAU Laurent (64) 40 MILLET Nicolas (17) 5 AMMARI Jamal (47) 50 ETCHEBERRY Stéphane (64) 95 MORTASSAGNE Xavier (24)

6 BROSSARD Thomas3
 (79) 6 BODIN Grégory (79) 6 BRUN Mathieu (19) 41 MORA Bertrand (33) 6 ARRUAT Rémy (40) 51 FAYARD Pierrick (24) 96 MOUSTAOUI Abdelkader (33)

7 CARREY Bruce
3
 (64) 7 BOUAYYAD Amin  (86) 7 CAKA Valmir (33) 42 MORAIS Philippe (33) 7 AUBERT Laurent (33) 52 FERENBACH Pierre (33) 97 N'DIATH Moussa (64)

8 DUCASSE Hugo3
 (33) 8 CARON Vincent (33) 8 CHAIGNE Christophe (79) 43 MORISSON Jordan (16) 8 AUBRUN Christophe (33) 53 FOLZ Daniel (33) 98 NICOLLE Matthieu (17)

9 GRATIANNE Gaël3
 (64) 9 CHAUSSIER Wilfried (24) 9 CHARUAU Romain (17) 44 MOURET Christophe (24) 9 AZOUAGH Najib (17) 54 FOURCHAUD Yoann (17) 99 NJIKAM VENEMBOUO Jules (33)

10 JOURDA Cyril (64) 10 CRUCHON Vanessa
1
 (33) 10 CHARUAULT Benjamin (79) 45 NAVARRO Maxime (87) 10 BARROUILLET Loïc (40) 55 GARCIA Arnaud (33) 100 OUFRASSI Zakaria (33)

11 LARBRE Jérôme (24) 11 CUADRA Lucas (24) 11 COGULET Nicolas (33) 46 OUEDRAOGO Aboubacar (33) 11 BASSENE Souleymane (33) 56 GASTOU Sébastien (47) 101 PAUVIF Jérémy  (33)

12 LE GAL Clément (16) 12 DAMY Gaëtan
3
 (16) 12 CORDEIRO VARAO Guillaume (47) 47 OVAN Jean-Louis  (23) 12 BEAUGE David  (16) 57 GAUTHIER Arthur (64) 102 POTY Denis (17)

13 MAHAOUDI Hakim (86) 13 DAVID Bastien (19) 13 DAUBA Didier (33) 48 PAQUEREAU Stéphane (79) 13 BEN MABROUK Karim (33) 58 GENDRAUX Guillaume (79) 103 POURGATON Stéphane (40)

14 ROUMIER Maxime (33) 14 DE CASTRO Manuel (47) 14 DAUGA Jérôme (33) 49 PENEDO Mickaël  (19) 14 BERTAUX Audric (24) 59 GERMOND Clément (16) 104 RAYBOIS Vincent  (16)

15 SARRIEAU Matthieu
3
 (79) 15 DERAM Rubens  (64) 15 DE MATOS Mathieu (24) 50 PEYRAUD Cyprien (33) 15 BETON Alexandre (19) 60 GIRARD Antoine (33) 105 RICHARD Mathieu (86)

16 VANDERSTICHEL Maïka1 
(33) 16 DESCHAMPS Romain (16) 16 DELAFORGE Cyrille (24) 51 PICART Thibault (86) 16 BLANCHARD Arnaud (16) 61 GLAUNEZ Jean Luc (47) 106 ROSELIER Kévin (40)

17 DESLIOT Sébastien  (87) 17 DUPAYS Axel3 (87) 52 PONS Pascal (33) 17 BLONDY Jonathan (24) 62 GNANHOUA Ludovic (64) 107 ROSSIGNOL Melissa1 (33)

18 EL BARNOUSSI Nordine (87) 18 EL KHELOUANE Youssef (47) 53 POTIER Jérôme (24) 18 BODIAN Amadou (33) 63 GUICHETEAU Olivier (79) 108 SAHLA Benjamin (64)

19 GANDOIS Mathieu (87) 19 ELBOUR Savina
1
 (33) 54 REY Nicolas (33) 19 BONNET Bastien (79) 64 HADDOU Kader (19) 109 SAMARITANO Fabrice (33)

20 GINGREAU Julien  (79) 20 FLOUS Paul (40) 55 RICHER Jérémi (16) 20 BOUBAD Az Eddine (47) 65 HAY Valentin (64) 110 SARRAUTE Damien (33)

21 GRUFFAZ Anthony (87) 21 GEMEAU Florent (16) 56 RIGAUD Stéphane (87) 21 BOUCHET Albert (86) 66 HERRMANN Olivier (33) 111 SERRE Nathan (17)

22 HALLET Nicolas (16) 22 GEORGES Yohan (86) 57 ROCHEBILIERE Emeline
1
 (33) 22 BOUGRINI Youssef (19) 67 HERY Sébastien (33) 112 SOUCHET Grégory (79)

23 HERVIEUX Thibault (33) 23 GUIONIE Adrien
2
 (33) 58 SARRAUTE Romain (33) 23 BOURGOIN Clément (19) 68 IMBERT Frédéric (33) 113 TAMISIER Nicolas (33)

24 JABLONSKI Clément
3
 (33) 24 HAUTIER Benjamin (33) 59 SEJOURNE Mathieu3

 (33) 24 BOUZIDI Adrien (19) 69 JACOT Romain (64) 114 TOUPLIN Bruno (16)

25 LESAVRE Sébastien (33) 25 HIRI Samy3
 (40) 60 SIDOLI Rémi (64) 25 BRIN Estelle1

 (17) 70 JEANNOT Jean Baptiste (33) 115 TOUZANI Azzouz  (33)

26 MESNARD Alain (16) 26 HUGUET Olivier  (79) 61 TERRADE Yann (16) 26 BROSSEAU Paul-Henri (79) 71 JOUBERT Patrick (17) 116 TROUBAT Damien (17)

27 METZGER Athur (33) 27 HURST Laurent  (17) 62 TEULIERE Eric (87) 27 BROSSIER Cyril (33) 72 KHIAL Camille (24) 117 VALLET Damien (17)

28 MRISSY Jamal
 
(33) 28 JAQUET Antoine3 (33) 63 TOUZANI Rachid (33) 28 BROUCH Frédéric (33) 73 KOHLER Mathieu (64) 118 VERGNIAUD Loïc (24)

29 PETIT Olivier (87) 29 JAUNEAU Bastien (17) 64 VALADE Patrick (87) 29 BRUNEL Jean Paul (33) 74 LABBE Lionel (86) 119 VOUZELLAUD Christian (87)

30 PLAINCHAMP David  (86) 30 JOIRIS Olivier (40) 65 VIEMON Gaëtan (16) 30 BRUNETEAU Ludovic (86) 75 LAFOURCADE Arnaud (33) 120 YALCINER Nurullah (33)

31 SAIDANI Ismaël (17) 31 LAGARDERE Yann (64) 66 VIERA OLIVEIRA Gabriel (16) 31 CAKA Malsor (33) 76 LANGLADE Aurélien (40)

32 SEGUIN Nicolas (33) 32 LAROCHE Alexandre  (33) 67 VILLATEAU Cyrill (17) 32 CAMARINHA Rui (33) 77 LANGLADE Eric (40)

33 THOMAS Sébastien (86) 33 LE TORTOREC  Cédric (33) 33 CHAKOUR Rachid (33) 78 LAURENT Guillaume (33)

34 VALDEVIT Anthony  (47) 34 LEMASSON Nicolas  (19) 34 CHALVIDAN Christophe (24) 79 LE BESQ Sébastien (33)

AL CHARIF Khaled (33) 35 CHANTAL Maxime (33) 80 LECLER Eric (33)

HUGUET Olivier (79) 36 CHARON Gaël (86) 81 LEGHRIB Mehdi (86)

Arbitre du Pôle PROMO FFF 37 CIVEL Tony (33) 82 LETOURNEUR Laurent (17)
1 Arbitre féminine 38 COTTET Renal (17) 83 LOUIS EUGENE Laurent (86)
2 Année sabbatique 39 DA SILVA Juan (79) 84 MADI ABDOU Zaou (19)
3 JAF 40 DAL FARRA Thomas (64) 85 MARIE François (40)

Arbitre promu 41 DANGUY Hugues (33) 86 MARION Yohan (33)

Arbitre rétrogradé 42 DARTIAL Frédéric (33) 87 MARTEAU Louis (33)

43 DE SILVIO Loris (33) 88 MARTINEZ Louis (64)

44 DEAN Olivier (33) 89 MARY Flavien (79)

45 DOS SANTOS Arnaldo (24) 90 MASSE Kévin (87)

AFFECTATION DES  ARBITRES DE LIGUE
Saison 2018 - 2019

Commission Régionale de l'Arbitrage

ARBITRES                                        
"REGIONAL ELITE "

Effectif cible : 15 Effectif cible : 35

ARBITRES                           
"REGIONAL 1 "

ARBITRES "REGIONAL 3 "

Effectif cible : 120

ARBITRES "REGIONAL 2 "

Effectif cible : 60



1 BARBOTIN Marina (16) 1 ACCHIARDI Mathieu (33) 1 BALAS Olivier (17) 21 KIN Mickaël (16) 1 BOUTET Corentin (79) 1 ALMEIDA TAVARES Bruno (47) 1 BONILLA Thomas (33)

2 DELANNES Quentin (24) 2 ARA Gilles  (47) 2 BARON Francis (17) 22 LAACHARI Monir (33) 2 CHARRON Corentin (17) 2 ANGIBAUD Axel (86) 2 CARRET Tanguy (47)

3 DELGRANGE Guillaume (24) 3 BRAY Aime (64) 3 BELLANDI Eric (47) 23 LAALIOUI Yassine (33) 3 DA ROCHA ESPINCHO Morgane1 (33) 3 AUCLAIR Clément (33) 3 CAZABAT Robin (33)

4 DESTRUHAUT Patrick (40) 4 CAILLAUD Clément (79) 4 BLANQUE Florian (33) 24 LAFAYE Joël (33) 4 DELUCINGE Maxime (64) 4 BONY Emeric (64) 4 CAZAUBON Cédric (40)

5 DUCLOSSON Olivier (23) 5 CHAGRA Ahmed (47) 5 BONZON Frédéric (33) 25 LAVOIE Gaëtan (33) 5 DESHAYES Lucas (47) 5 BOSCHER Loic (47) 5 DELIAS Alexandre (16)

6 EL HASSAK Adil (33) 6 CHASSAIGNE Cédric (33) 6 BOUDIGUES Geoffrey (33) 26 LORANDIN Anthony (87) 6 FERREIRA Eddy (24) 6 BOUCHTAOUI Yazid (33) 6 ESCURPEYRAT Clément (24)

7 GICQUEAU Frédéric (24) 7 COINAUD Sébastien (33) 7 CROS Nicolas (64) 27 MARQUES Carlos  (33) 7 GAUDRY Alexandre (17) 7 CALVO Gaëtan (19) 7 FRAPPREAU Alexandre (79)

8 GOCGUN Seyfullah (19) 8 CUVELETTE Jean Baptiste (33) 8 DAUSSEING Laurent (33) 28 MENANTEAU Jonhy (17) 8 GAYRARD Théo (64) 8 CARTAIS Antoine (86) 8 FRAPPREAU Antonin (79)

9 GRELLIER Julien (79) 9 DENOIX Matthieu (19) 9 DELANNES Mathilde
1
 (24) 29 NICOLETTO Jean Christophe  (47) 9 GUILLEBAULT Maxence (86) 9 DEMORAT Hugo (87) 9 GHAZOUANI Clément (33)

10 JUGIE Christophe (19) 10 DOUCET Franck (87) 10 EL GUENAOUI Abdellah (47) 30 OUHALI Kamal (87) 10 JEANNETEAU Mathias (24) 10 DERGUTI Léotrim (33) 10 HADJ BELKACEM Riyadh (86)

11 LAMARE Nicolas (33) 11 DRIOUACH Khalid (40) 11 EL GUENAOUI Driouich (47) 31 PRESOTTO Cyril (33) 11 LESCAUDRON Romain (79) 11 DUBREUIL Quentin (33) 11 IBANEZ Quentin (64)

12 LAMONTAGNE J.Ch. (79) 12 ERISSE Sébastien (79) 12 ETCHEVERRY Xavier (40) 32 REUTIN Stéphane (64) 12 MERCURIO Andréa (33) 12 FONTENIL Benoît (17) 12 LAPLANCHE Quentin (33)

13 LEMAIRE Sébastien (33) 13 FEY Christophe (40) 13 EZZINE Mohamed (47) 33 SADOUT Marc  (33) 13 RUZZICA Tanguy (24) 13 GEMEAU Mathéo (16) 13 MEUNIER Sam (17)

14 MARCHALANT Lionel (33) 14 GIBOULOT Ludovic  (17) 14 FERNANDEZ Vincent (33) 34 SCATTOLINI Sylvain (33) 14 SAÏD OMAR Rayan (86) 14 HEUET Mathieu (33) 14 NEDJARI Nadir (79)

15 PALLARUELO Teddy (33) 15 GLEYZE Mickaël (33) 15 FOUGEU Arnaud (33) 35 SIMONEA Emil-Mihai (33) 15 VILLENA Aurélien (40) 15 HIRIGOYEN Yonn (64) 15 PIRES Kevin (33)

16 QUENETTE Endrick (16) 16 JAMALI Abderazakak  (19) 16 GALLET Dominique (86) 36 TRESSEINT Yann (33) 16 IBANEZ Bastien (64) 16 ROULLEAU Allan (33)

17 RIBEIRO Carl (16) 17 KPODO Didier (33) 17 GERBE Yohan (79) 37 ZAIDY Saad (33) 17 LACOSTE Benjamin (33) 17 SARDIN Lucas (33)

18 TREJAUT Fabrice (33) 18 LE GAL Stéphane (33) 18 GUICHETEAU Laurent (79) 38 ZIAD Hassan (64) 18 LUCAS Erwan (33) 18 SAVARIT Rémy (17)

19 LEITE André  (40) 19 HEBERT Guillaume  (17) 19 MDARHRI Larbi (33)

20 MARTINEZ Julien (40) 20 HOUASLI Mounir (86) 20 MIOSSEC Bastien (86)

21 MOREAU Patrick  (17) 21 PEREZ Matthieu (16)

22 PINEAU Laurent (33) 22 PLA Olympe
1
 (64)

23 PLANAS Yannick (40) 23 RABHI Abderrahman (86)

24 POILLON Gaëtan (24) 24 SANCHEZ Théo (33)

25 POLASZECK Christophe  (33) 25 SARDET Thomas (17)

26 RIBEIRO Antonio (40) 26 VIDAL Léo (33)

27 RICHOMME Pierre (40)

ARBITRES ASSISTANTS "REGIONAL 2 "

Effectif cible : 32

AFFECTATION DES  ARBITRES DE LIGUECommission Régionale de l'Arbitrage

Saison 2018 - 2020
JEUNE ARBITRE REGIONAL

1ère Année 2ème Année 3ème et 4ème Année

ARBITRES ASSISTANTS                                     
"REGIONAL ELITE "

ARBITRES ASSISTANTS                          
"REGIONAL 1 "

Effectif cible : 18 Effectif cible : 22



1 ANGIBAUD Jérôme (86) 1 BOUAZZA Miloud (16) 1 ANDRE Thimothée (79) 1 ABID Djaoued (33) 1 BACHELET Antoine (33)

2 AUBOURG Alice
1
 (86) 2 CHAMBON Claire1

 (87) 2 BECK Tanguy (24) 2 AHAMADA Anli (33) 2 BELGHAZY Abdou (33)

3 BONNET Franck (79) 3 DUVAL Aymeric (86) 3 BELLOUT Bilal (64) 3 BEN MABROUK Karim (33) 3 COUTE Nicolas  (17)

4 BORDES Rémi (33) 4 FAVARD Florent (86) 4 BEN SLIMANE Anis (64) 4 BIAY Stéphane (16) 4 DARAN Silvain (33)

5 BOURGEOIS Nicolas (47) 5 MESRINE Sabrina1 (86) 5 BOUDIGUES Gabriel (33) 5 BONNARD Jérémie (79) 5 DAUSSEING Laurent (33)

6 COSNEFROY jérémy (33) 6 SAHAM Abderrahim (64) 6 BREMAUD Logan (79) 6 BROSSIER Cyril (33) 6 DUMONT Mickaël (33)

7 DUCASSE Thierry (33) 7 VILLENA Michaël (40) 7 CHAMOLEY Hugo (86) 7 BRUNETEAU Ludovic (86) 7 KOFFOLT Didier (33)

8 FOSSOUL Mickaël (79) 8 CHERET Mathieu (64) 8 CHAPUT Nicolas (23) 8 LE BESQ Sébastien (33)

9 GHAZOUANY Rémi (33) 9 DA SILVA Enzo (79) 9 DARTIAL Frédéric (33) 9 MARQUES Alfredo (33)

10 GUIMARD Christophe (33) 10 DE JESUS PEDREIRO Nicola (40) 10 DUBOIS Benjamin (86)

11 HANSAL Mariem (33) 11 DURAND Bastien (24) 11 DUVAL Aymeric (86)

12 LEBAS Yohann (17) 12 EL MEHIA Bilal (33) 12 GRAND Pascal (24)

13 MARCOMBE Guillaume (16) 13 FELIX Zéphir (79) 13 GUILLON David (79)

14 MERT Fatih (33) 14 FLOZE Tanguy (86) 14 GUIMARD Christophe (33)

15 NOEL Antoine (79) 15 GAUTHIER Charles (33) 15 MARTINEZ Mickaël (40)

16 OZTURK Nihat (33) 16 GOMEZ Estéban (79) 16 MORAIS Philippe (33)

17 RIGUET Marc (79) 17 GRANGER Romaric (24) 17  MOREAU Patrick (17)

18 SCHELLEKENS Benoît (16) 18 LEBASTARD Julien (79) 18 MOUSTAOUI Abdelkader (33)

19 SIOURANE Patrick (64) 19 MARTINEZ Thomas (33) 19 OUEDRAOGO Aboubacar (33)

20 SKALEJ Vincent (33) 20 PICHON Maxime (16) 20 PLAINCHAMP David (86)

21 TORCHON Jérémy (17) 21 PLA Talysin (64) 21 RASSAT Mickaël (16)

22 ZIANI BEY Mohammed (87) 22 ROUGIER Valentin (16) 22 SAMARITANO Fabrice (33)

23 SAINT PIERRE Louis (64) 23 TAMISIER Nicolas (33)

24 SECK IBRAHIM Kenzo (33) 24 TOURRAIS Isabelle
1 
(86)

25 YALCINER Nurullah (33)

Commission Régionale de l'Arbitrage AFFECTATION DES  ARBITRES DE LIGUE
Saison 2018 - 2020

CANDIDATS "JEUNE ARBITRE 

REGIONAL"

ARBITRE FUTSAL           
REGIONAL 1

CANDIDATS                                 
AA "REGIONAL 2 "

CANDIDATS ARBITRES 
"REGIONAL 3 "

ARBITRE FUTSAL                       
REGIONAL 2



Calendrier Général des Compétitions Régionales SENIORS

Saison 2018/2019

PAGE
1 / 1

DATES National 2 National 3
Coupe 

Régions 
U.E.F.A.

Coupe de France Coupe de Nouvelle-
Aquitaine

DIMANCHE : Tours 1 et 2

12/08/2018 J1
19/08/2018 J2 J1
26/08/2018 J3 J2 T1
02/09/2018 J4 J3 T2 T1
09/09/2018 J5 J4
16/09/2018 J6 CF T3 T2
23/09/2018 J7 J5
30/09/2018 CF CF/MR T4 T3
07/10/2018 J8 J6
14/10/2018 CF/MR CF/MR T5 T4
21/10/2018 J9 J7
28/10/2018 CF/MR CF/MR T6 T5

Jeudi 1er novembre  (Toussaint) 
04/11/2018 J10 J8
11/11/2018 J11 J9
18/11/2018 CF/MR CF/MR T7
25/11/2018 J12 J10
02/12/2018 J13 J11
09/12/2018 CF/MR CF/MR T8
16/12/2018 J14 J12
23/12/2018 J15 MR

06/01/2019 CF/MR CF/MR 1/32èmes de Finale
13/01/2019 J16 J13 T6
20/01/2019 J17 MR
27/01/2019 MR J14 T7
03/02/2019 J18 J15
10/02/2019 MR MR
17/02/2019 J19 J16
24/02/2019 J20 MR T8
03/03/2019 MR J17
10/03/2019 J21 MR
17/03/2019 J22 J18
24/03/2019 J23 J19
31/03/2019 MR MR 1/16èmes de finale
07/04/2019 J24 J20
14/04/2019 J25 J21
21/04/2019 J26 J22

Lundi 22 avril (Pâques) 1/8èmes de Finale
28/04/2019 MR MR T1 FINALE

Mercredi 1er mai 1/4 de Finale
05/05/2018 J27 J23

Mercredi 08 mai MR MR 1/2 Finales
12/05/2019 J28 J24
19/05/2019 J29 J25
26/05/2019 J30 J26

Jeudi 30 mai (Ascension) 
02/06/2019 FINALE
09/06/2019 T2

Lundi 10 juin (Pentecôte) 
16/06/2019

19/06/2018

championnats N2/N3 : 
rencontres prévues le 

samedi

Important ! les dates de Coupes sont systématiquement utilisées pour le rattrapage des 
championnats. Les dates libres sont considérées comme dates de rattrapage

Trêve

Régional 1 - 2 et 3       

J1
RAT
J2

RAT
J3

RAT
J4

RAT

J5
J6

J13

RAT

RAT

J7
J8
J9
J10
J11

RAT

RAT

J19

J22

J21
RAT

RAT
J20
RAT

J16
RAT

RAT

J17

RAT

J12

1/16èmes de Finale : 22 et 
23/01/2019

1/8èmes de Finale : 05 et 
06/02/2019

1/4 de Finale : 26 et 
27/02/2019

1/2 Finales : 02 et 03/04/2019

RAT

J18

RAT
RAT
J14
J15
RAT

RAT
RAT



BUDGET PREVISIONNEL 2018/2019
Rappel

2016/2017
Prévisions 
2018/2019

Part du
budget

Rappel
2016/2017

Prévisions 
2018/2019

Part du
budget

N N N

601 ACHATS STOCKES 157 524              190 000              2.05% 704 PARTENARIAT - SPONSORING 83 583                146 000              1.57%

603 VARIATION DE STOCK 120 563              20 000                0.22% 706 PRESTATIONS DE SERVICES (stages…) 683 652              950 000              10.23%

604 ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICE 147 330              10 000                0.11% 707 VENTES DE MARCHANDISES 82 833                10 000                0.11%

60423 STAGES - PRESTATIONS ET FORMATEURS 133 845              230 000              2.48% 708 PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES 7 861                  7 000                  0.08%

605 MATERIELS, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX -                       -                       0.00% 709 RABAIS, REMISES -                       -                       0.00%

606 ACHATS NON STOCKES FOURNITURES 190 916              220 000              2.37% 70 VENTES ET PRESTATIONS DE SERVICES 857 930              1 113 000           11.99%

6068 ACHATS D'EQUIPEMENTS (Ballons…) 51 202                240 000              2.59%

607 ACHATS DE MARCHANDISES 17 588                20 000                0.22% 740 SUBVENTIONS FFF 1 824 629           2 069 000           22.29%

60 ACHATS 818 967              930 000              10.02% 7411 SUBVENTIONS ETAT (CNDS, DRJS…) 83 281                105 000              1.13%

612-613 LOCATIONS - CREDITS BAUX 183 928              160 000              1.72% 7412 SUBVENTIONS REGION 90 100                120 000              1.29%

615 ENTRETIENS - REPARATIONS 167 061              120 000              1.29% 7418 SUBVENTIONS AUTRES ORGANISMES 10 186                -                       0.00%

616 ASSURANCES 67 456                60 000                0.65% 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 2 008 196           2 294 000           24.71%

618 DIVERS (documentation, abonnements) 5 464                  8 000                  0.09%

61 SERVICES EXTERIEURS 423 909              348 000              3.75% 754 DROITS, AMENDES, RECETTES COMPET. 1 493 416           1 155 000           12.44%

621 PERSONNEL EXTERIEUR 42 770                70 000                0.75% 756 COTISATIONS, LICENCES, ENGAGEMENTS 3 996 792           3 980 000           42.87%

622 PRESTATAIRES - HONORAIRES 235 308              210 000              2.26% 758 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 26 278                26 000                0.28%

623 PUB - PUBLICATION - RELATIONS PUBLIQUES 29 782                13 000                0.14% 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 5 516 486           5 161 000           55.59%

624 TRANSPORTS DE BIENS 39                       0.00%

625 DEPLACEMENTS, MISSIONS, RECEPTIONS 1 042 775           980 000              10.56%

626 FRAIS POSTAUX ET TELEPHONE 104 898              45 000                0.48%

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 3 198                  4 000                  0.04%

628 FRAIS DIVERS 10 131                4 000                  0.04%

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 468 899           1 326 000           14.28%

63 IMPOTS ET TAXES 286 407              277 000              2.98%

64 CHARGES DE PERSONNEL 2 737 223           2 670 000           28.76%

654 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 15 487                16 000                0.17%

657 SUBVENTIONS ACCORDEES 1 764 031           1 405 000           15.13%

6581 DROITS ET COTISATIONS FFF 495 456              685 000              7.38%

6584 ASSURANCES LICENCIES 435 072              382 000              4.11% 762 PRODUITS IMMOBILISATIONS FINANCIERES 13 371                10 000                0.11%

658 CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 10 767                10 000                0.11% 764 PRODUITS DES VALEURS MOBILIERES 43 011                20 000                0.22%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 720 812           2 498 000           26.91% 767 PRODUITS NETS / CESSIONS VMP 89 377                10 000                0.11%

66 CHARGES FINANCIERES 105 641              85 000                0.92% 76 PRODUITS FINANCIERS 145 759              40 000                0.43%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 65 061                50 000                0.54% 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 116 310              1 500 000           16.16%

68 AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 723 496              800 000              8.62% 78 REPRISES S/ AMORTISSEMENTS & PROVISIONS 360 151              246 000              2.65%

PROJET ASSOCIATIF -                       300 000              3.23% 79 TRANSFERTS DE CHARGES 275 039              130 000              1.40%

TOTAL DES CHARGES 9 350 416           9 284 000           TOTAL DES PRODUITS 9 279 871           10 484 000         

EXCEDENT 1 200 000           DEFICIT 70 545 -               

CHARGES PRODUITS

13/06/2018 - 11:34
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1 - COTISATIONS (suivant niveau équipe 1)   
    

Compétitions NATIONALES         305.00 €  
Compétitions REGIONALES - R1, R2, R3         275.00 €  
Compétitions FEMININES NATIONALES et REGIONALES         183.00 €  
    
Compétitions DISTRICTS - D1, D2, D3         183.00 €  
Compétitions DISTRICTS - D4, D5, D6         153.00 €  
Compétitions DISTRICTS - Clubs de jeunes         101.00 €  
Compétitions FEMININES DISTRICTS           96.00 €  
    
Compétitions FOOT-ENTREPRISE           96.00 €  
Compétitions FOOT-LOISIR, FUTSAL, BEACH SOCCER, e-Foot           50.00 €  
    
Membre individuel (prix licence dirigeant)           25.50 €  
Caution nouveau Club (remboursée après 3 saisons)         350.00 €  
Acompte sur licences nouveau Club         410.00 €  

    
 2 - DROITS D'ENGAGEMENT   
     

CHAMPIONNATS   
Régional 1         153.00 €  
Régional 2         132.00 €  
Régional 3         112.00 €  
    
Seniors Féminines           41.00 €  
    
Foot-Entreprise           41.00 €  
Futsal           41.00 €  
Beach Soccer           20.00 €  
e-Foot           20.00 €  
    
Jeunes Régionaux (masculins et féminins)           51.00 €  
Jeunes Régionaux - Phase 2           31.00 €  
    

COUPES REGIONALES   
Coupe Nouvelle-Aquitaine           41.00 €  
Coupe Nouvelle-Aquitaine Jeunes           23.50 €  
    
Coupe Nouvelle-Aquitaine Féminines           20.50 €  
Coupe Nouvelle-Aquitaine Foot-Entreprise           20.00 €  
Coupe Nouvelle-Aquitaine Futsal           20.00 €  
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 3 - PART SUR RECETTE (Forfaits par rencontre)   
    

COUPE DE FRANCE   
1er tour           15.00 €  
2ème tour           20.00 €  
3ème tour           40.00 €  
4ème tour           51.00 €  
5ème tour           71.00 €  
A partir du 6ème tour, forfait ou 30 % de l'excédent si supérieur   
6ème tour         100.00 €  
    

COUPE NOUVELLE-AQUITAINE   
1er tour           15.00 €  
2ème tour           15.00 €  
3ème tour           20.00 €  
4ème tour           20.00 €  
5ème tour           30.00 €  
6ème tour           30.00 €  
7ème tour           30.00 €  
8ème tour           30.00 €  
1/16 de finale           51.00 €  
1/8 de finale           51.00 €  
A partir des 1/4 de finale, forfait ou 30 % de l'excédent si supérieur   
1/4 de finale           51.00 €  
1/2 de finale           51.00 €  
Finale           51.00 €  

    
 4 - FORFAITS   
    

CHAMPIONNATS   
Seniors - 1er forfait           52.00 €  
Seniors - 2ème forfait         104.00 €  
Seniors - 3ème forfait et forfait général         208.00 €  
Seniors - Forfait 3 dernières rencontres (la moitié à reverser au club adverse)         368.00 €  
    
Futsal - 1er forfait           28.00 €  
Futsal - 2ème forfait           57.00 €  
Futsal - 3ème forfait et forfait général         113.00 €  
    
Jeunes jusqu'à U19 par forfait           46.00 €  
Jeunes jusqu'à U19 - Forfait général         183.00 €  
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COUPES   
Seniors - Forfait du 1er au 3ème tour           52.00 €  
Seniors - Forfait à partir du 4ème tour         362.00 €  
    
Jeunes - Forfait du 1er au 3ème tour           46.00 €  
Jeunes - Forfait à partir du 4ème tour         183.00 €  

    
 5 - ARBITRES - DELEGUES - OBSERVATEURS (Parcours le plus rapide) 
    

INDEMNITE KILOMETRIQUE (barème FFF)   
Indemnité kilométrique (barème FFF par km aller/retour)             0.40 €  
Minimum à percevoir  (60 km aller/retour)           24.06 €  
    

INDEMNITE D'EQUIPEMENT ET DE FORMATION (Arbitres)   
Championnat SENIORS R1 - Centre           58.00 €  
Championnat SENIORS R2 - Centre           48.00 €  
Championnats SENIORS R3 - Centre           42.00 €  
Championnat SENIORS R1 - Assistants           43.00 €  
Championnats SENIORS R2, R3 - Assistants           34.00 €  
    
Championnat FEMININES R1 - Centre           48.00 €  
Championnat FEMININES R2 - Centre           42.00 €  
Championnats FEMININES R1 et R2 - Assistants           34.00 €  
    
Championnat FOOT-ENTREPRISE R1 - Centre           48.00 €  
Championnat FOOT-ENTREPRISE R2 - Centre           42.00 €  
Championnats FOOT-ENTREPRISE R1 et R2 - Assistants           34.00 €  
    
Championnats FUTSAL et Beach Soccer (forfait - Pas d'indemnité km)           51.00 €  
    
Championnat U19 R1 et R2 - Centre           38.00 €  
Championnats U19 R1 et R2 - Assistants           28.00 €  
    
Championnats U18, U17, U16 et U15 (R1 et R2) - Centre           33.00 €  
Championnats U18, U17, U16 et U15 (R1 et R2) - Assistants           27.00 €  
    
Championnats U14 et U13 (R1 et R2) - Centre           30.00 €  
Championnats U14 et U13 (R1 et R2) - Assistants           27.00 €  
    
COUPE DE FRANCE - Tours préliminaires, 1er et 2ème tour - Centre           38.00 €  
COUPE DE FRANCE - Du 3ème au 6ème tour - Centre           38.00 €  



TARIFS 2018/2019 PAGE 4/8 

  
COUPE DE FRANCE - Tours préliminaires, 1er et 2ème tour - Assistants           33.00 €  
COUPE DE FRANCE - Du 3ème au 6ème tour - Assistants           33.00 €  
    
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - Jusqu'au 1/16èmes de finale - Centre           38.00 €  
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - A partir des 1/8èmes de finale - Centre           38.00 €  
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - Jusqu'au 1/16èmes de finale - Assistants           33.00 €  
Coupes REGIONALES (Sauf jeunes) - A partir des 1/8èmes de finale - Assistants           33.00 €  
    
Plateau FUTSAL (forfait - Pas d'indemnité km)           69.00 €  
    
Championnats et Coupes Nationales (Sauf jeunes)  Barême FFF  
    
Coupes NATIONALES et REGIONALES  (Jeunes jusqu'aux U18) - Centre           33.00 €  
Coupes NATIONALES et REGIONALES (Jeunes jusqu'aux U18) - Assistants           27.00 €  
    
Tournoi Seniors - Forfait par jour           51.00 €  
Tournoi Jeunes - Forfait par jour           35.00 €  
    
Indemnité manifestations organisées par LFNA           23.00 €  

    
 6 - DROITS ET FRAIS DE DOSSIER   
    

Frais de constitution d'un dossier           12.00 €  
    

Réserve - Réclamation avant match (frais de dossier)           32.00 €  
Réserve - Réclamation après match - Art 187 des RG de la FFF (frais de dossier)           71.00 €  
Demande d'évocation (frais de dossier)           38.00 €  
    
Opposition à changement de club (frais de dossier)           28.00 €  
    
Appel Ligue           81.00 €  
Appel Disciplinaire         103.00 €  
    
Forfait déplacement CRTIS pour classement Terrain / Eclairage           64.00 €  
    

 7 - AMENDES   
    

Non-respect obligation nombre de dirigeants. Par dirigeant manquant (2 x prix licence)           51.00 €  
    
Absence A.G. - Clubs Nationaux         155.00 €  
Absence A.G. - Clubs Régionaux         115.00 €  
Absence A.G. - Clubs Départementaux           60.00 €  
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Absence A.G. - Clubs Foot-Loisir et Futsal           20.00 €  
    
Feuille de match papier en retard           24.00 €  
Feuille de match informatisée non transmise           24.00 €  
Défaut d'enregistrement de résultat           12.00 €  
Licence manquante           25.00 €  
    
Non réponse à une convocation de commission régionale           64.00 €  
Non fourniture de renseignements demandés par la LFNA           15.00 €  
Non envoi de rapport demandé           38.00 €  

    

 8 - AMENDES DISCIPLINAIRES   
    

Le tarif des amendes ci-dessous correspondent à des sanctions disciplinaires qui 
concernent des faits de jeu mineurs qui ne mettent pas en cause l'intégrité physique ou 
morale des joueurs, éducateurs, dirigeants, officiels et spectateurs. 

  

    
1er Avertissement           13.00 €  
2ème Avertissement           16.00 €  
3ème Avertissement ou récidive dans le délai           28.00 €  
Suspension de 1 match à 4 matchs           37.00 €  
Suspension de 5 matchs           87.00 €  
Suspension de 6 matchs         137.00 €  
A partir du 7ème match de suspension  

(100 € en plus par match supplémentaire, limité à 1 000 €) 
 100.00 €  

par match  
    

 9 - SANCTIONS FINANCIERES POUR FAITS GRAVES   
    

Le tarif des sanctions financières ci-dessous, correspondent à des sanctions disciplinaires 
qui concernent des faits de jeu graves pouvant mettre en cause l'intégrité physique ou morale 
des joueurs, éducateurs, dirigeants, officiels et spectateurs. 

  

    

 Art 13.1 Règlement disciplinaire FFF : 
Suspension pour Brutalités ou Coups n'occasionnant pas de blessure ou entraînant une 
blessure constatée par certificat médical sans incapacité temporaire de travail de 500 € à 
1000€. 

 500 € 
à 

1 000 €  

 Art 14.1 Règlement disciplinaire FFF : 
Suspension pour Brutalités ou Coups occasionnant une blessure constatée par certificat 
médical entraînant une ITT inférieure ou égale à 8 jours de 1000 € à 5000€. 

 1 000 € 
à 

5 000 €  

 Art 13.2 Règlement disciplinaire FFF : 
Brutalités ou Coups occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical 
entraînant une ITT (au sens de la Sécurité Sociale) Supérieure à 8 jours de 5000€ à 10000€ 

 5 000 € 
à 

10 000 €  
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Ces trois sanctions financières, indépendamment des sanctions disciplinaires qui seront 
prononcées par les commissions compétentes, pourront être assorties d'un sursis dans le cas 
où le club apporterait la preuve de la révocation définitive du licencié responsable des faits 
reprochés par lettre recommandée avec AR.  

  

    

 10 - STATUT DES EDUCATEURS ET DES JEUNES   
    

Infraction au Statut en REGIONAL 1 (par match)         200.00 €  
Infraction au Statut en REGIONAL 2 (par match)         120.00 €  
Infraction au Statut en REGIONAL 3 (par match)         120.00 €  
Infraction au Statut par match en U19/U17 et U15 DH         100.00 €  
Absence à recyclage éducateur         120.00 €  
Absence par journée obligatoire Responsable Technique Jeune (RTJ)         130.00 €  
Absence RTJ - Forfait Annuel         250.00 €  
    
Infraction au Statut des jeunes (par défaut d'obligation)         100.00 €  
    

 11 - STATUT DE L'ARBITRAGE   
    

1ère Année d'infraction   
REGIONAL 1         183.00 €  
REGIONAL 2         142.00 €  
REGIONAL 3         122.00 €  
Clubs FOOT-ENTREPRISE et FEMININS REGIONAUX           35.00 €  

2ème Année d'infraction : Amende DOUBLEE  x 2  
3ème Année d'infraction : Amende TRIPLEE  x 3  
4ème Année d'infraction : Amende QUADRUPLEE  x 4  
    

 12 - FRAIS DE DEPLACEMENTS   
    

Equipes dans les compétitions - Km Aller (Coupes, Caisses de péréquation)             1.00 €  
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LICENCES   

 CATEGORIES   Libre   Féminines  Futsal 2 Foot 
Entreprise 

     
Vétéran          25.50 €           25.50 €           22.10 €           25.50 €  

Senior          25.50 €           25.50 €           22.10 €           25.50 €  

Senior U20          25.50 €        

U19 (- 19 ans)          25.50 €           25.50 €           22.10 €           25.50 €  

U18 (- 18 ans)          25.50 €           25.50 €           22.10 €           25.50 €  

U17 (- 17 ans)          20.10 €           20.10 €           20.10 €           20.10 €  

U16 (- 16 ans)          20.10 €           20.10 €           20.10 €           20.10 €  

U15 (- 15 ans)          20.10 €           20.10 €           20.10 €    

U14 (- 14 ans)          20.10 €           20.10 €      

U13 (- 13 ans)          11.50 €           11.50 €      

U12 (- 12 ans)          11.50 €           11.50 €      

U11 (- 11 ans)          11.50 €           11.50 €      

U10 (- 10 ans)          11.50 €           11.50 €      

U9 (- 9 ans)          11.50 €           11.50 €      

U8 (- 8 ans)          11.50 €           11.50 €      

U7 (- 7 ans)          10.50 €           10.50 €      

U6 (- 6 ans)          10.50 €           10.50 €      

Foot Loisir 2          25.50 €           25.50 €      

Dirigeant 2          25.50 €           25.50 €      

Technique Régional          25.50 €           25.50 €      

Animateur          25.50 €           25.50 €      

Moniteur 1          27.50 €           27.50 €      

Educateur Fédéral          25.50 €           25.50 €      

Arbitre          25.50 €           25.50 €      
     

1 A laquelle il faut ajouter le contrat (29.00 €)    

2 Joueur Futsal ou Foot Loisir déjà licencié libre ou féminine dans le même club = gratuité 
  Dirigeant(e) déjà licencié(e) joueur dans le même club = gratuité  
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DROITS A CHANGEMENT DE CLUB 
 Catégories  Période Montant 

   

Senior  
Vétéran 

U20 

jusqu'au 15 août           60.00 €  

à partir du 16 août         100.00 €  

U19 
U18 

jusqu'au 15 septembre           60.00 €  

à partir du 16 septembre         100.00 €  

Senior Féminine 
et Foot-loisir toute la saison           31.00 €  

U14 
U15 
U16 
U17 

jusqu'au 30 septembre  gratuit 

à partir du 1er octobre           31.00 €  

Autres 
Jeunes toute la saison  gratuit 

   

Arbitres1 toute la saison      1 000.00 €  

   

1 Sauf changement de résidence à plus de 50 kms avéré ou comportement violent du club 
quitté 

 


